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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

 

La convention collective a pour but de consigner par

écrit les résultats de la négociation collective, de

promouvoir des rapports harmonieux et d'établir des re-

lations ordonnées entre l'employeur, le syndicat et les

employés, relativement aux conditions de travail et les

parties doivent s’y conformer.

 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE

 

L'employeur reconnaît le syndicat des ouvriers de la

Société des alcools du Québec comme le seul représen-

tant de l'ensemble des salariës assujettis ä l'accrédi-

tation en date du trente-et-un (31) juillet mille neuf

cent soixante-quatre (1964) aux fins de négociation et

d'application de la convention collective et ses amen-

dements.

 

ARTICLE 3 DÉFINITIONS ET JURIDICTION

 

 

Dans la présente convention, ä& moins que le contexte ne

s'y oppose, les mots suivants signifient:

a) "Employeur":

La Sociëté des alcools du Québec;

b) "Syndicat":

Le Syndicat des ouvriers de la Sociëtë& des alcools

du Québec;
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"Président":

Le pr&sident de la Société des alcoolis du Québec

au sens de la loi de la Société des alcools du

Québec:

"Employé":

Tout salarié au service de la Société des alcools

du Québec visé par le certificat de reconnaissance

syndicale émis le trente-et-un juillet mille neuf

cent soixante-quatre et ses amendements et par la

présente convention;

"Promotion":

Le passage d'un employé d'une occupation § une au-

tre occupation comportant un taux de salaire supé-

rieur;

"Reclassement":

Le passage d'un employé d'une occupation & une

autre comportant un taux de salaire égal ou

inférieur;

“Transfert”:

Le passage d'un employ& de façon permanente, dans

la méme occupation, d'un poste & un autre, dans un

autre département dans l'unité de négociation;

"Assignation":

Le passage d'un employé d'un poste à un autre, de

façon temporaire, dans l'unité de négociation;

"Occupation":

Un des emplois dont la nomenclature ‘ apparaît à

l'annexe A ou un emploi établi conformément aux

dispositions de cette convention;
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Jj)

k)

1)

m)

n)

Oo)

p)

  

"Traitement ou salaire”:

Le taux horaire apparaissant ä l'annexe A ou

établi conformément aux dispositions de cette

convention:

"Période de familiarisation":

Temps d'adaptation durant lequel l'employë est mis

au courant des détails et procédés particuliers du

poste visé ainsi que des renseignements qui s'y

rattachent:

"Poste":

Travail effectué par un employé dans une occupation

ä l'intérieur d'un département;

"Cong&diement":

Renvoi définitif dl à (in motif disciplinaire;

"Mise & Pied":

Interruption temporaire os définitive de service d2

a un motif Économique ou administratif;

"Conjoint":

Celui ou celle gui l'est devenu par suite d'un ma-

riage l&galement contract& au Québec ou ailleurs et

reconnu comme valable par les lois du Québec ou par

le fait pour une personne de résider en permanence

depuis plus de trois (3) ans ou depuis un (1) an si

un enfant est issu de leur union, avec une personne

de sexe opposé, qu'elle présente publiquement comme

son conjoint, étant précisé que la dissolution du

mariage par divorce ou annulation fait perdre ce

statut de conjoint de même que la séparation de

fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas d'un

mariage non-légalement contracté;

"Poste-vacant":

Poste ouvert et ä& combler.
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Les termes employés régulier, permanent, titulaire et

non-titulaire et employ&s temporaires sont définis J

l'article 6.

La présente convention collective régit les employés

formant le groupe des salariés décrit au certificat de

reconnaissance syndicale émis par la Commission des

relations de travail.

Sauf aux fins d'entraînement ou d'urgence, les cadres

de la Sociëté des alcools du Québec, n'effectueront pas

le travail prëvu aux occupations apparaissant & l'an-

nexe A.

 

ARTICLE 4 RÉGIME SYNDICAL

 

 

:01 L'employeur doit retenir sur le salaire de tout employé

qui est membre du syndicat, le montant spécifié par le

syndicat ä titre de cotisation.

L'employeur doit, de plus, retenir sur le salaire de

tout autre employé faisant partie de l'unité de négo-

ciation pour laquelle cette association a Sté accrédi-

tée, un montant égal ä celui prévu au premier alinéa.

L'employeur est tenu de remettre au syndicat, périodi-

quement selon la pratique établie, les montants ainsi

retenus avec un état indiquant le montant prélevé de

chaque employé et le nom de celui-ci.
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a) L'employeur cessera la retenue syndicale d'un

employé en probation dans une fonction exclue de

l'unité de négociation et avisera par écrit le

syndicat du statut d'un tel employé.

Advenant que le syndicat n'ait pas reçu d'avis,

l'employé sera considéré en probation d€s la premiére

journée de son entrée en fonction, dans un poste en

dehors de l'unité de négociation sujet ä& l'application

du paragraphe 21:05.

b) Dans le cas d'un employé affecté temporairement à

un poste exclu de l'unité de négociation:

i La cotisation syndicale demeure.

ii L'affectation temporaire en dehors de l'unité de

négociation ne peut dépasser quatre (4) mois cum-

latifs dans une même année de calendrier äà défaut

de quoi l'employé perdra tous ses droits et privi-

lëges en rapport avec la présente convention s'il

n'est pas réintégré dans l'unité de négociation

dans les sept (7) jours d'une demande écrite du

syndicat a8 cet effet.

iii L'anciennet® continue de s'accumuler. Une fois

l'affectation temporaire terminée, l'employé r&in-

tëgre son poste antérieur sous réserve des disposi-

tions de l'article 23.

L'employeur consent ä& indiquer sur les feuillets d'état

de revenu d'emploi, le montant total de retenue syndi-

cale 3 l'occasion de la remise desdits feuillets aux

employés.
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ARTICLE 5 AFFICHAGE ET INFORMATION

 

5:01

 

À

meamen __ a _

L'employeur convient de fourni- au syndicat des

tableaux fermés ä& clé pour son usage exclusif, Ces

tableaux seront installés ä un ou des endroits désignés

par l'employeur dans chaque établissement o2 les en-
se

ployés travaillent, bien ä la vue des employés.

Tout avis signë par un membre autorisé de l'exécutif

syndical peut être affiché pourvu que l'employeur en

ait reçu copie. Les avis ainsi affichés ne doivent con-

tenir aucun propos dirigé contre les parties en cause,

leurs membres et leurs mandataires.

Aucun document du syndicat ne peut être affich& ail-

leurs que sur les tableaux prévus au présent paragra-

phe.

Les informations suivantes sont fournies au syndicat

par l'employeur:

a) vers le premier avril et le premier octobre, la

liste des employés 3 son service et couverts par la

présente convention en indiquant pour chacun: nom,

prénom, statut, numéro de service, occupation, an-

cienneté, état de sa banque de cr&dits-maladie,

salaire, ainsi que la date de naissance, le numéro

d'assurance sociale, l'adresse et le numéro de të&-

léphone tels que communiqués par l'employë&;

b) la liste des employés réguliers non titulaires pré-

vus ä& l’article 6;

c) la liste des cotisations syndicales prévues ä l’'ar-

ticle 4;
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d) la liste d'ancienneté prévue à l'article 21;

e) deux fois par période comptable, une liste

comportant le nom, le numéro de service,

l'occupation, anciens et nouveaux, des employés

réguliers qui, durant la période, auront êté

embauchés, promus, reclassés, transférés ou qui

auront quitté la Société des alcools du Quéec ainsi

que la date où de tels évênements auront eu lieu;

f) la liste des contremaîtres, a la demande du

syndicat en vertu du paragraphe 12:06, et la liste

des représentants du directeur des ressources

humaines;

ay

g) la liste a jour des employés permanents occupant un

emploi dans une autre unité de négociations en

vertu du paragraphe 24:04;

h) la liste des services aux fins de l'application de

la convention collective.

Tout nouveau réglement int&rieur émis par l'employeur à

l'intention des employés sera affiché. L'employeur

expédiera au syndicat, par courrier ordinaire, au plus

tard le jour de l'affichage, copie de tel rëglement

ainsi que copie de tout affichage touchant des matiëres

relevant de la convention collective.

Aux fins d'application de la convention collective:

a) L'employeur convient d'aviser l'employé de son

statut, de ses fonctions, du régime syndical auquel

il est soumis et d'aviser le syndicat par des

rapports périodiques des déductions syndicales;
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b) L'employé convient d'aviser par écrit son supérieur

immédiat de tout changement de nom, adresse, numéro

de téléphone et numéro d'assurance sociale.

c) L'employé signera l'accusé réception de toute

communication écrite de l'employeur si ce dernier

l'exige.

 

ARTICLE 6 STATUT DE L'EMPLOYÉ

 

L'expression "employé temporaire” signifie tout employé

qui n'a pas accédé au statut d'employëé régulier. Aucun

étudiant ne peut accéder au statut d'employé régulier.

-

Aucun employé n'est nommé régulier & moins d'avoir

complété la période stipulée au paragraphe 6:03.

L'employé ainsi nommé régulier voit son nom ajouté sur

une liste dressée par région, selon son ancienneté.

Une copie de la liste des employés réguliers non

titulaires, sera transmise au syndicat dans les trente

(30) jours de la signature des présentes, et par la

suite, copie des modifications.

L'expression "employé régulier non titulaire" signifie

tout employé temporaire, autre qu'un étudiant, qui a

effectivement travaillé quatre-vingt-dix (90) jours, à

l'exclusion du temps supplémentaire, au cours des douze

(12) mois suivant son embauche. L'employeur avisera

avec diligence l'employé de sa nomination. La nomina-

tion prend effet ä compter de la quatre-vingt-onziëme

(9]18M) journée travaillée.

|
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L'expression "employé régulier titulaire" signifie tout

employé régulier, nommé seul titulaire d'un poste o2 sa

candidature a été retenue ä& la suite d'un affichage, où

autrement affecté comme seul titulaire d'un poste aux

termes de la présente convention collective.

L'expression "employë permanent" signifie tout employé

régulier titulaire qui à accumulé ving-quatre (24) mois

de service aux termes de l'article 24.

L'employé temporaire n'a aucun droit d'ancienneté et ne

peut loger de griefs selon la procédure de griefs et

d'arbitrages, sauf dans les cas suivants:

a) le paiement du salaire, des primes, des vacances,

des jours chômés et des congés sociaux prévus a la

convention collective;

b) le refus de l'employeur de le reconnaître employé

régulier selon le paragraphe 6:03 ou de procéder à

une mise à pied selon l'ordre défini au paragraphe

25:01.

 

ARTICLE 7 HEURES DE TRAVAIL

 

~ o
e 01

<<

Le présent article vise ä& définir les heures normales

de travail. Cependant, cet article ne peut en aucun

temps être interprété de maniëre ä& contourner la sécu-

rité d'emploi dont il est fait mention & l'article 24

de la présente convention.
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S'il y avait manque de travail, l'employeur accepte de

procéder & la mise ä pied d'étudiants, d'employés

temporaires, d'employés réguliers non titulaires et

d'employés réguliers titulaires, suivant les exigences

de la présente convention au lieu de proc&der & la

réduction de la semaine normale de travail.

Pour les opérations "de jour" seulement, la semaine

normale de travail est de trente-huit heures et trois

quarts (38 3/4) effectuées du lundi au vendredi à

raison de sept heures et trois quarts (7 3/4) par jour

réparties entre sept heures (07h00) et dix-sept heures

trente (17h30) ä& l'exclusion de la période de repas

non rémnérée d'une durée d'une (1) heure, prise vers

le milieu du quart, ou de moins d'une (1) heure aprés

entente entre les parties, sauf pour les employés

réguliers de la cafétéria pour qui la semaine normale

est de trente-huit heures et trois quarts (38 3/4)

réparties également et consécutivement du 1lundi au

vendredi inclusivement, comprenant une demi (#*) heure

pour le repas, lequel est gratuit.

Pour les opérations sur plus d'un quart, la semaine

normale de travail est de trente-huit heures et trois

quarts (38 3/4) ä raison de sept heures et trois quarts

(7 3/4) par jour sous réserve des dispositions du para-

graphe 7:04,

a) Lorsqu'il y a deux quarts, le quart de jour tra-

vaille selon l'horaire décrit au paragraphe 7:02.

La semaine normale de travail du deuxiëme quart est

répartie entre quinze heures (15h00) le lundi et

deux heures et quinze minutes (02h15) le samedi, ou

-10-
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b)

a)

b)

c)

pee ses+ me pe ait 2 PAN

entre vingt-deux heures (22h00) le dimanche et huit

heures (08h00) le vendredi, 3 1l'exclusion de la

période de repas non rémunérée d'une durée d'une

(1) heure, prise vers le milieu du quart, ou de

moins d'une (1) heure après entente entre les

parties.

Lorsqu'il y a trois quarts, la journée normale de

travail comprend une demi-heure rénumérée pour le

repas pour les employés ä& qui l'employeur ne peut

accorder un minimum d'une demi-heure de trepas non

rémunérée à l'intérieur de son horaire.

La semaine normale de travail des gardiens et des

mécaniciens de machines fixes (chauffage) sux plus

d'un quar* est de quarante (40) heures sur trois

quarts de huit (8) heures par quart couvrant les

sept (7) jours de la semaine.

La semaine normale des gardiens affectés & un tra-

vail non continu est de trente-huit heures et trois

quarts (38 3/4) et leur horaire est établi en con-

formitë des dispositions du présent article.

La semaine normale des agents de sécurité couvre

les sept (7) jours de la semaine, du dimanche au

samedi. Elle est en moyenne de quarante (40)

heures.

Un horaire de travail de douze (12) heures

s'effectue sur deux quarts et une semaine normale

de travail ne doit pas excëder quarante-huit (48)

heures travaillées et doit comprendre au moins deux

(2) jours de congé.
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Lorsqu'un agent Jde sécurité est affecté & un

horaire de 38 3/4 heures, cet horaire est établi en

conformité des dispositions du présent article.

d) L'employeur accorde aux agents de sécurité, pour

chacun des repas compris dans leur journée normale

de travail, une période d'une demi-heure (à)

rémunérée lorsqu'il ne peut accorder un minimum

d'une demi-heure par — repas non rémunérée a

l'intérieur de son horaire. Dans ce cas, l'employé
=

peut être tenu de demeurer & son poste de travail.

e) L'horaire des agents de sécurité 83-84 est remis au

comité prévu au paragraphe 7:10.

f) Il est convenu que les règles d'application prévues

aux paragraphes 7:12 et 7:12 s'appliquent également

aux agents de sécurité.

Lorsque l'employeur établit un nouvel horaire de

travail dans un département, il avise par écrit le

syndicat à son bureau dans les locaux de la Société des

alcools du Québec au moins cing (5) jours avant

l'entrée en vigueur du nouvel horaire de travail.

Si l'avis n'est pas envoyé dans le délai ci-haut

mentionné, les employés réguliers travaillant selon le

nouvel horaire sont payés & taux et demi pendant le

nombre d'heures se situant en dehors de leur horaire

antérieur, pendant un nombre de jours équivalant à

l'insuffisance de l'avis, mais avec un maximum de trois

(3) jours.
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7:07

Lors de la cr&ation d'un nouveau quart ou de

l'augmentation temporaire du nombre de postes sur un

quart dans un département, les dispositions ci-dessous

s'appliquent avant celles de l’article 22.

a) L'employeur offre par Ecrit les postes ainsi cré&s

aux employës r&guliers travaillant dans les

occupations visées, selon leur ancienneté.

L'employeur les offre ensuite, si n&cessaire, aux

employés réguliers non titulaires par ordre

d'anciennet® gui ont d&ja travaill& dans les

occupations visées et qui sont présents au moment

de l'offre.

b) Lorsque le nombre des employ&s int&fressf&s est in-

suffisant, l'employeur pourra d@signer parmi les

employ&s travaillant dans les occupations visëes

dans la r&gion, d'abord les employés temporaires,

puis les employ&s r&guliers non titulaires et les

employ&s réguliers titlilaires, par ordre inverse

d'anciennetë.

A l'exception des gardiens, des agents de s&curit& et

des mécaniciens de machines fixes sur quarts, l'employé

a droit & un quart (1/4) d'heure de repos vers le mi-

lieu de la première partie de sa journée de travail et

ä un autre quart d'heure (1/4) vers le milieu de sa

deuxiëme partie et ce, ä un temps d&sign& quotidienne-

ment par son contremaître ou par son représentant.

Cette exception n'a pas pour effet d'empêcher les méca-

niciens de machines fixes, les agents de sécurité et

les gardiens sur quarts de quitter leur poste pour un

court laps de temps avec l'autorisation du responsable

du quart.

-13-
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7:08 L'horaire de travail basé sur une semaine de quatre (4)

jours et demi (4) a les modalit&s qui suivent:

l. La semaine normale de travail prévue au présent

paragraphe est divisée en quatre (4) jours et demi

(4) de travail du lundi au vendredi.

2. En rêgle générale, la semaine normale se termine le

vendredi au plus tard à treize heures et quinze

minutes (13h15).

3. La journée normale de travail est établie comme

suit:

Lundi : 8:30 heures

Mardi : 8:30 heures

Mercredi : 8:30 heures

Jeudi : 8:30 heures

Vendredi : 4:45 heures

Les heures prévues au sous-paragraphe 7:08 (3) sont

réparties entre sept heures (07H00) et dix sept

heures trente (17h30). S'il y a deux quarts, les

horaires journaliers sont répartis conformément aux

règles prévues au paragraphe 7:03 (a), en tenant

compte des règles du paragraphe 7:08.

5. Le vendredi ol la journée normale est établie à

quatre (4) heures et quarante-cing (45), il n'y a

pas de période de repas.

6. Ce nouvel horaire de travail comprimé ne s'applique

pas lorsqu'il y a trois (3) quarts de travail ou

lorsqu'il s'agit d'opérations continues.

-14-
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Lors de toute absence survenant le vendredi,

Lorsque les besoins du service l'exigent,

l'employeur peut répartir la semaine de quatre (4)

différemment de l'horaire prévujours et demi (4%)

(3) ou utiliser l'horaireau sous-paragraphe 7:08

jours prévu au présent article dans les

partie de ceux-ci où de telles

d'une

de cing (5)

départements ou

contraintes existent et pour les employés

occupation ou partie de ceux-ci qui sont affectés

par de tels besoins.

Dans le cadre du nouvel horaire établi au présent

paragraphe, l'employ& ne peut, contrairement aux

dispositions du paragraphe 11:04, obtenir de permis

d'absence sans perte de traitement pour raisons

personnelles le vendredi d'une semaine de quatre

(4) jours et demi (*) sauf entente particuliëre à

cet effet.

Si la demi-journée de travail du nouvel horaire est

les règles prévues au présentreportée au lundi,

paragraphe s'appliquent a8 cette autre demi-journée.

l'employé

fournit sur demande une pièce justificative raisonna-

blement exigible (y compris un certificat médical no-

nobstant les dispositions de l'article 15).

-15-
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Les parties forment un comité de. deux (2) membres

représentant la partie patronale et deux (2) membres

représentant la partie syndicale.

Ledit comité a comme mandat:

a) D'étudier et d'analyser les effets et les consé-

quences soit de l'introduction de nouveaux horaires

ou de ia modification de l'horaire existant.

b) D'identifier les problèmes gui surviennent dans

l'application de ces horaires.

c) De discuter des adaptations et modifications néces-

saires.

-

Il a le pouvoir de présenter à l'employeur toutes les

recommandations qu'il juge utiles concernant le renou-

vellement,la continuation, l'abolition, ou toute

adaptation ou modification de ces horaires.

Ce comité se réunit au besoin, soit & Montréal soit à

Québec, après entente entre les parties qui peuvent

nommer leurs représentants régionaux ad hoc.

Il est convenu que l'application du système d'horaires

comprimés n'a pas pour effet de réduire ni d'ajouter

aux bénéfices prévus 3 la présente convention.

-16-
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7:12 a) Pour les fins de cumul, un jour de vacances, un

jour de crédit-maladie et un jour de congé pour

raisons personnelles équivalent respectivement à un

cinquiëme (1/5) du nombre d'heures de la semaine

normale de travail.

b) Pour les fins de paiement du temps payable non

travaillé prévu a la présente convention, seules

les heures de l'horaire normal qui auraient été

autrement travaillées sont payées et ceci jusqu'ä

concurrence du maximum permis.

ARTICLE 8 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

8:01 Les mots "temps supplémentaire" signifient le temps

passé au travail ä la demande de l'employeur en dehors

des heures normales de travail définies à l'article 7

de la présente convention ou déterminées dans les

horaires fixés en vertu dudit article 7.

8:02 a) Le temps supplémentaire est rémunéré à raison d'une

fois et demi le salaire horaire prévu ä

l'occupation.

b) Tout travail non cédulé accompli le dimanche a la

demande expresse de l'employeur est rémunéré à

raison du double du taux horaire régulier prévu

pour l'occupation.

8:03 Tout employé rappelé de chez lui pour travailler en

dehors de ses heures normales a dvoit 8 un minimum de

-17-
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trois (3) heures payées selon les dispositions du

paragraphe 8:02 sauf si l'employé a ëtë prévenu 3

l'avance de faire du temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire doit êre réparti en offrant le

travail aux employés compétents, qui se seront engagés

ä être disponibles pour l'effectuez en s'inscrivant sur

l'une ou l'autre des listes préparées quotidiennement,

en la manière ci-après décrite:

a) il est d'abord réparti ä tour de rôle entre les em-

ployés réguliers titulaires de l'occupation dans le

département od le travail est requis, présents dans

1'8difice pour la répartition et qui se sont ins-

crits au cours de la journée avant la fin de la

derniëre pause repos sur une liste affichée dans le

département;

b) il est ensuite réparti a tour de rôle entre les enm-

ployés réguliers titulaires du département, pré-

sents dans l'édifice pour la répartition et qui se

sont inscrits au cours de la journée avant la fin

de la derniére pause repos, sur la liste mentionnée

äà l'alinéa précédent;

c) il est offert en troisième lieu aux employés régu-

liers titulaires des autres départements, présents

dans l'édifice visé et qui se sont inscrits au

cours de la journée, avant la fin de la dernière

pause repos, sur une liste affichée par 1l'em-

ployeur;

d) il est enfin offert aux employ&s réguliers titulai-

res des autres édifices, qui se sont inscrits au

cours de la journée, avant la fin de la derniëre

pause repos, sur une liste affichée par 1l'em-

ployeur.

TE oS - = 



8:05

e)

f)

g)

Les employés qui refusent d'effectuer du temps sup-

plémentaire dans leur département ne peuvent s'in-

scrire sur la liste interdépartementale et inter-

édifice.

Le défaut de s'inscrire sur la liste départementale

sera considéré comme un refus pour les fins d'ap-

plication de ce paragraphe.

À défaut d'un nombre suffisant d'employés réguliers

titulaires, le temps supplémentaire sera attribué

aux employës réguliers non titulaires et temporai-

res présents dans l'édifice visé.

L'employeur ne sera pas astreint ä l'obligation

prescrite par le présent paragraphe pour l'attribu-

tion du temps supplémentaire dans les occupations

de gardien et d'agent de sécurité sans toutefois

exiger plus de quatre (4) heures consécutives de

temps supplémentaire immédiatement avant ou aprës

son horaire régulier.

Le travail supplémentaire des hommes de métier et

des employés affectés äà la livraison doit être ré-

parti équitablement selon les modalités prévues 3

l'article 8:06, entre les employés réguliers titu-

laires travaillant dans l'occupation, dans le dé-

partement où tel travail doit être fait et qui sont

compétents pour ce faire.

L'employé régulier titulaire a le droit de refuse: de

faire toute période de temps supplémentaire sans pré ju-

dice & son droit de faire ultérieurement du travail

supplémentaire ä moins que l'employeur n'ait pu trouver

le nombre d'employés requis pour répondre & ses be-

soins.
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—Dans ce cas, sauf s'il choisit d'offrir ce travail a

d'autres, l'employeur désignera d'abord les employés

temporaires et réguliers non titulaires compétents pour

exécuter le travail et présents dans l'édifice visé et

ensuite les employés réguliers les moins anciens, com-

pétents pour exécuter le travail et présents dans l'&-

difice visé.

a) Toute plainte d'un employé inscrit concernant

l'application des sous alin&as a) et b) du paragra-

phe 8:04, est r&f&rfe au comité spécialement formé

pour la surveillance de la répartition de temps

supplémentaire. Si elle s'avëre fondée, et qu'au-

cune correction n'a été apportée dans les délais

prévus au sous alinéa e), le comité appliquera une

compensation monétaire.

b) Toute plainte d'un employé inscrit concernant l'ap-

plication des autres sous alinéas du paragraphe

8:04 doit être faite avec diligence et est référée

au comité spécialement formé pour la surveillance

de la ré@partition du temps supplémentaire. Si elle

s'avère fondée, une correction doit être apportée

dans les plus brefs délais par l'attribution subsé-

quente du temps supplémentaire.

c) En cas de désaccord du comité sur la correction &

être apportée, l'employ& pourra procéder par voie

de grief, aux fins de faire établir la manière en

laquelle la situation doit être corrigée.

d) S'il n'est pas donné suite & la correction convenue

par le comité ou décidée par arbitrage, l'employé
3

aura droit § un remboursement monétaire.
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e) Pour les fins du présent article, le comité est

formé de deux (2) représentants de l'employeur et

de deux (2) représentants du syndicat. Ce comitë&

se réunira selon les besoins ou tous les deux (2)

mois.

f) Toute plainte relative & l'attribution du temps

supplémentaire sera périmée si elle n'est pas por-

tée äà l'attention du comité siégeant ä& la premiëre

rencontre suivant la date de l'évênement.

g) Pour décider du bien-fondé d'une plainte, il ne se-

ra tenu compte que de la période de temps écoulé

entre les deux rencontres du comité précédent et

suivant l'évênement.

h) Tout grief ou plainte fondé d'un employé régulier

titulaire inscrit, lésé par l'attribution du temps

supplémentaire & un employé régulier non titulaire

ou temporaire, devra être payé monétairement sauf

si l'employeur fait face & une situation imprévue

dans l'attribution du temps supplémentaire.

Dans ce dernier cas, l'employeur aura le fardeau

d'établir l'existence d'une situation imprévue jus-

tifiant une dérogation aux règles ci-dessus expri-

mées.

 

8:07 Tout employé ä& qui l'on demande de travaille en temps

supplémentaire après ses heures normales de travail a

droit ä une période d'arrêt d'une (1) heure non r&muné-

rëe pour son repas.

Cependant l'agent de sécurité & qui l'on demande de

travaille: en temps supplémentaire aprës ses heures

normales de travail bénéficiera d'une période de trente

(30) minutes non rémunérées pour son repas.
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L'employeur accordera pour ce repas la somme de cing
==

dollars et soixante-quinze (5,75 S) ä compter de la si-

gnature de la présente convention collective, ä condi-

tion toutefois qu'il y ait au moins deux heures de

temps supplémentaire. S'il s'agit d’un employë préposé

à la cafétéria, il a droit aux mêmes conditions ä& un

repas gratuit si possible, sinon il recevra l'alloca-

tion prévue ci-dessus.

La même allocation de repas s'appliguera de quatre (4)

heures en quatre (4) heures, à condition qu'il y ait au

moins deux heures de temps supplémentaire ä accomplir

aprés le repas et qu'il s'agisse de périodes de temps

supplémentaire de quatre (4) heures additionnelles con-

tinues avec la période précédente.

a) L'employé qui, le samedi, le dimanche ou un jour de

fête chômé et payé a travaillé quatre (4) heures de

temps supplémentaire a droit & une période d'arrêt

d'une (l) heure non rémunérée pour un repas et à

l'allocation de repas décrite au paragraphe 8:08, à

condition toutefois qu'il y ait au moins deux (2)

heures de temps supplémentaire äà accomplir aprêës le

repas.

L'employé a droit au bënéfice prévu, 3 chaque pé-

riode de quatre (4) heures additionnelles conti-

nues, aux mêmes conditions.

b) L'agent de sécurité affecté äà un horaire de travail

comprenant des journées de douze (12) heures qui,

lors de son congé hebdomadaire ou un jour de fête

chômé et payé a travaillé quatre (4) heures de

temps supplémentaire, bénéficiera d'une période de

trente (30) minutes rémunérées pour un repas et de
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l'allocation de vepas ‘écrite au paragraphe 8:08, à

condition toutefois qu'il accomplisse au moins daux

(2) heures de temps supplémentaire aprës la période

de repas.

Il a droit au bénéfice prévu, a chaque période de

quatre (4) heures additionnelles continues, aux mé-

mes conditions.

L'agent de sécurité, le gardien ou le mécanicien de

machine fixe affecté 3 un horaire de travail

comprenant des journées de huit (8) heures qui,lors

de son congé hebdomadaire ou un jour de fête chômé

et payé a travaillé quatre (4) heures de temps

supplémentaire, bénéficiera d'une période de trente

(30) minutes rémunérées pour un repas et de

l'allocation de repas décrite au paragraphe 8:08, 3

condition toutefois qu'il accomplisse au moins deux

(2) heures de temps supplémentaire aprës la période

de repas.

Il a droit au bénéfice prévu, a chaque période de

quatre (4) heures additionnelles continues aux mê-

mes conditions.

Dans ce cas, l'employé peut être tenu de demeurer à

son poste de travail.

Sauf pour les gardiens, les agents de sécurité et les

mécaniciens de machines fixes, lorsque le temps supplé-

mentaire aura duré deux (2) heures et qu'on prévoit que

le temps supplémentaire durera encore au moins une

demi-heure (*), les employés concernés auront droit à

un quart (1/4) d'heure de repos aprës les premières

deux (2) heures de temps supplémentaire.
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Le même droit s'appliquera de deux (2) heures en deux

(2) heures aux mêmes conditions, ä& moins que la période

de repos coïncide avec une p&riode de repas.

8:11 Le quart (1/4) d'heure de repos est pay& au taux horai-

re applicable au moment où l'employé béné&ficie de ce

e
d

quart (1/4) d'heure de repos.
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ARTICLE 9 VACANCES ANNUELLES PAYEES

 

9:01 L'employ& qui, au premier (1É") mai d'une année, n'a

pas un (1) an de service continu chez l'employeur, a

 

droit & des vacances annuelles pay&es d'une durfe d'un

(1) jour par mois civil de service continu chez l'em-

ployeur avant le premier (1°") mai avec un maximum de

dix (10) jours par année.

9:02 L'employ& r&gulier qui, au premier (1€T) mai d'une an-

née a un (1) an ou plus de service continu a droit à

des vacances annuelles payfes selon le tableau qui

 

A
M

3
La

+

suit:

SERVICE CONTINU NOMBRE DE JOURS NOMBRE MAXIMUM

AU 12F MAI PAR MOIS DE SERVICE DE JOURS PAR
ANNÉE

l an 1.25 jour 15 jours
5 ans 1.66 jour 20 jours

1 17 ans 2.08 jours 25 jours
30 ans 2.50 jours 30 jours

-y

Pour les employ&s affect&s & un horaire continu de

quarante (40) heures par semaine ou de quarante (40)
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heures par semaine en moyenne, chaque jour de vacances

prévu au tableau ci-dessus équivaut & une période de=
A

.

huit (8) heures.

M
\
E
r
E
E

}

9:03 a) Le nombre de jours de vacances annuelles auquels un

employé régulier non titulaire ou un employé tempo-

raire a droit est d'un maximum de dix (10) jours a

raison d'un (1) jour par vingt-et-un jours et deux

tiers (21 2/3) rémunérés, s'il possède moins d'un

(1) an de service, ou d'un maximum de quinze (15)

jours 3 raison d'un (1) jour par dix-sept jours et

un tier (17 1/3) rémunérés, s'il possède un (l) an

et plus de service.

Dans ce calcul du nombre de jour de vacances, lors-

que le résultat donne une fraction de journée, une

journée complète sera comptée si la fraction est

supérieure & une demi-journée. Lorsque la fraction

est inférieure ä& une demi-journée, celle-ci ne sera

pas comptée.

Ne sont pas considérés dans le calcul des jours ré-

numérés, le temps supplémentaire et les montants

reçus en vertu de la loi sur la santé et la sécuri-

.tëé au travail par un employé qui aurait normalement
=

été sujet & une mise & pied.

Pour les fins du présent paragraphe, les jours ré-

munérés comprennent les jours pour lesquels une

prestation est versée en vertu des articles 15 et

17.

o
m

-~

b) La paie de vacances de l'employé temporaire et de PE

l'employé régulier non titulaire est basée sur le >

 

pourcentage de ses gains bruts en temps régulier,

durant la période y donnant droit, tel qu'indiqué

ci-dessous:
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©

Moins d'un (l) an de service : 4.00 $%

Un (1) an et plus de service : 6.00 %

Pour tous les employ&s, les cong&s sans solde sont ex-

clus pour fin de calcul des vacances.

En cas de cessation d&finitive d'emploi, l'employ& visé

gui n'a pas pris ses vacances, recevra l'indemnit& de

vacances pré&vue aux paragraphes 9:02 ou 9:03 selon le

cas. Si l'employé a pris ses vacances, il aura droit a

ane indemnit& proportionnelle & la dur&e des vacances

acquises depuis le premier (1°") mai qui précède immëé-

diatement son départ.

a) Avant mai, l'employeur d&terminera le nombre mini-

mum d'employ&(s) r&gulier(s) titulaire(s) par occu-

pation et par d&partement qu'il requiert ä la fois,

pour assurer ses op&rations pendant toute p&riode

particuliëre pour fin de vacances. Aux fins d'ap-

plication du pr&sent alin&a, l'employeur ne tiendra

compte que des employ&s couverts par la pr&sente

convention.

b) Les employ&s réguliers titulaires indiqueront en

mai leur pr&f&rence quant aux dates de leurs vacan-

ces annuelles: l'employ& ayant plus d'anciennetëE

aura pr&s&ance sur un employ& ayant moins d'ancien-

netë.

c) L'employeur affichera au plus tard le 15 juin, les

dates des périodes de vacances annuelles des em-

ploy&s réguliers titulaires de maniëre & ce que

chacun connaisse ä l'avance la période de ses va-

cances annuelles.
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d) Les employ&s réguliers non titulaires pourront,

après un avis de trois (3) semaines, prendre leurs

vacances & toute période de l'ann&e pourvu qu'ils

obtiennent une autorisation de l'employeur ä cet

effet.

e) Sous r&serve des paragraphes 9:06 a) et b), un em-

ployë peut s'il le d&sire, prendre ses vacances en

quatre (4) périodes d'une dur&e minimum d'une (1)

semaine. La semaine normale &tant du dimanche au

samedi.

Aucun employë ne peut accumuler ni reporter sa période

de vacances payëes, ä moins d'en être autorisé.

a) L'employeur, sauf entente particuliëre avec l'intë-

ressë, ne fixera aucune période de vacances annuel-

les pay&es du premier (12") novembre au vingt (20)

décembre.

b) Pour les agents de sécurit& aucune péêriode de

vacances ne peut &tre fix&e pendant la période du

15 d&cembre au 15 janvier, sauf entente avec

- l'employeur.

=

La paie de vacances annuelles sera remise ä& l'employë&

avant son départ, sauf si l'employeur n'a pu le faire

en raison d'un changement de la période de vacances à

la demande de l'employé.

Si un ou des jours chômés et payë&s cofncident avec la

période annuelle de vacances d'un employ&, celui-ci

pourra aprës entente avec son sup@rieur immédiat, a jou-

ter à ses vacances, une ou des journ&es additionnelles

ou encore le ou les reporter ä& une date ultérieure.
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ARTICLE

Pour les fins de

JOURS CHÔMES ET

la présente convention,

PAYES

les

ci-dessous sont des. jours chomés et payés:

jours énumérés

 

JOURS CHOMÉS ET PAYES CORRESPONDANTS
 

FÊTES lère ANNÉE 2ième ANNÉE
 

 

Confédération

Fête du travail

Action de Grâces

Veille de Noel

Noel

Lendemain de Noël

veille du jour de l'An

 

ler juillet 1981
MERCREDI

7 sentembre 1981
LUNDI

12 octobre 1981
LUNDI

24 décembre 1981
JEUDI

25 décembre 1981
- VENDREDI

28 décembre 1981
LUNDI

31 décembre 1981

 
Ter juillet 1982
JEUDI

 6 septembre 1982!
LUNDI ;

11 octobre 1982’
LUNDI ;

24 décembre
VENDREDI |

27 décembre
LUNDI

28 décembre
MARDI

31 décembre 1982-

 

 

JEUDI VENDREDI

Jour de l'An ler Janvier 1982 3 janvier 1983.
‘ VENDREDI LUNDI! [

A Lendemain du jour de l'An 4 janvier 1982 4 janvier 19231
LUNDI MARDI ‘

|
Vendredi Saint 9 avril 1982 | ler avril 1983;

VENDREDI VENDREDI

| Lundi de Paques 12 avril 1982 | 4 avril 1983;
1 LUNDI LUNDI] | :

Fête de Dollard 17 mai 1982 | 16 mai 1983
1 LUNDI LUNDI

St-Jean-Bantiste 2&4 juin 1982 24 juin 1983
1 JEUDI | VENDREDI |

1 -28-
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a)

b)

c)

e)

f)

-Ces jours chômés seront payés 3 temps simple en au-

tant qu'ils coincident avec des jours od l'employé

aurait normalement travaillé.

Si néanmoins l'employé travaille au lieu de chômer

comme susdit un de ces jours, il sera payé ä raison

d'une fois et demi son taux de salaire en plus de

la rémunération ä temps simple pour ce congé. Cet-

te disposition ne s'applique pas aux employés af-

fectés äà des horaires continus.

Pour les employés affectés à des horaires continus

et qui travaillent ces jours-lä en vertu de ces ho-

raires, les fêtes mentionnées au paragraphe 10:01

seront payées äà temps simple en plus de la rémuné-

ration ordinaire de l'employé pour ie travail exé-

cuté ce jour-lä.

Tout employë mentionnë au paragraphe précédent dont

le congé hebdomadaire cofncide avec l'un des jours

chômés et payë&s au paragraphe 10:01 reçoit une com-

pensation égale & une journée réguliëre de travail,

en lieu et place d'un jour chômé et payé.

Si cet employé est appelé ä& travailler une telle

journée, il recevra en plus le double de son trai-

tement pour chaque heure travaillée.

Toute fête mentionnée au paragraphe 10:01, reportée

d un autre jour par la loi ou les gouvernements f&-

déral ou provincial, sera célébrée ce jour-lä et

les présentes dispositions s'appliqueront ä celui-

ci.

L'agent de sécurité dont l'horaire normal prévoit

une journée de travail les jours chômés et payés
J

mentionn&s 3 10:01 peut 38 sa demande se voir

-29-
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10:03

 

créditer un congë& compensatoire au lieu de la réëmu-

n&ration prévue ä 10:02 c).

Ces cong&s compensatoires peuvent être accumulés et

accol&s ad la période de vacances. L'employ& doit

en faire la demande au moment prévue pour son choix

de vacances et aux conditions stipul&es ä l'article

9 ou reporter ces cong&s à toute autre date conve-

nue aveë son supérieur immédiat.

Les cong&s compensatoires ne sont pas cumulatifs

d'une ann&e ä l'autre et doivent être pris ou cëdu-

18s avant le 17 juillet de chaque ann&es. Sinon

ils seront r&min&r&s par une compensation égale au

solde des heures multipliëées par le taux horaire de

l'occupation.

Pour avoir droit ä& la paie du jour f&ri&, l'employë

doit travailler le jour ouvrable pr&c&dant et le jour

ouvrable suivant immédiatement ce cong& & moins qu'il

ne soit absent pour l'une ou l'autre des raisons sui-

vantes:

le maladie ou accident pour lequel un employ& retire

des prestations de cong& maladie ou accident selon

les dispositions du paragraphe 15:24. Dans un tel

cas, l'employeur pourra exiger un certificat médi-

cal;

pour toute absence autoris&e et payéfe:

s'il siëge comme jur& & la cour;

dans le cas d'une mise & pied survenant le jour

pr&c&dant ou le jour suivant ce congë& et durant le-

quel l'employé aurait travaillé s'il n'avait pas

Etë mis à pied;
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5. dans le cas d'assignation ä& titre de témoin devant

tout tribunal, commission, cour ou conseil;

6. pour toute autre raison acceptée par l'employeur.

 

 

10:04 Il est convenu entre les parties que les jours chômés

et payés, prévus au présent article et survenants du-

rant le congé préretraite d'un employé, prolongeront ce

congé d'autant.

ARTICLE 11 CONGÉS SOCIAUX PAYÉS

11:01 Sur demande, dans les circonstances Suivantes, l'em-

ployeur permettra & un employé de s'absenter de son

travail sans perte de traitement pour chaque jour qui

coincide avec une journée normale de travail:

a) Pour lui permettre d'assister aux funérailles:

I - Dans le cas de décës du conjoint ou de l'en-

fant, sept jours de calendrier consécutifs

dont le jour des funérailles;

II - dans le cas de décès du pêre, de la mère, d'un

frère, d'une soeur, d'un demi-frère, d'une

demi-soeur, d'un beau-père, d'une belle-mère,

d'une belle-soeur, d'un  beau-frêre, d'un

grand-père, d'une grand-mére, d'une bru, d'un

gendre, trois jours & compter du  décës

jusqu'aux funérailles inclusivement.

Aucun congé ne sera payë dans le cas où, äà cause de

la distance ou autres raisons, l'employé n'assiste

pas aux funérailles de la personne décédée.

-3]-  
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11:03

11:04

b) Pour lui permettre d'assister au mariage d'un père,

d'une mère, d'un fils, d'une fille, d'un frère,

d'une soeur, d'un demi-frère, d'une demi-soeur: Un

jour, le jour du mariage.

c) Son mariage: Sept jours consécutifs dont le jour

du mariage.

L'employé doit utiliser immédiatement ce permis d'ab-
-~

sence et ne peut le remettre & plus taxrd.

Un employé n'aura pas droit au traitement pour une tel-

le absence s'il reçoit déjà un traitement pour la même

période en vertu des vacances payées, des jours chômés

et payés ou d'un congé de maladie payé. Un employé

n'aura pas droit au traitement pour une telle absence

dans les cas suivants:
4

a) S'il est absent sans paie pour n'importe qu'elle

raison;

b) S'il est en grève ou en lock-out.

L'employé régulier qui en fait la demande, a droit

d'obtenir pour des raisons personnelles, aprës avoir

obtenu l'accord de son supérieur immédiat, en la manië-

re décrite ci-après, ou pour des raisons sérieuses et

d'urgence comme, par exemple, maladie soudaine ou avê-

nement d'un accident requérant des soins médicaux immé-

diats et la présence de l'employé, un permis d'absence

sans perte de traitement.
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11:05

Pour obtenir un tel permis d'absence pour des raisons

personnelles seulement, une demande devra être formulée

trois (3) jours à l'avance et le supérieur immédiat

pourra refuser celle-ci pour des raisons sérieuses ou

compte tenu des besoins du département, ou si les jours

de congés demandés précèdent ou suivent des vacances ou

un autre congé.

Le premier juillet de chaque année, äà compter du pre-

mier juillet mille neuf cent quatre-vingt-quatre,

pour les fins des congés prévus au présent paragraphe,

l'employé régulier aura droit & trois (3) jours de

congés maximum pour toute l'année sans avoir droit &

quelqu’'autre congé payé que ce soit, sauf ceux prévus

par d'autres articles de la convention collective.

Cette période de congé payé de trois (3) jours maximum

s'applique pour toute l'année 3 compter du premier

juillet et l'employé n'y aura droit qu'au prorata des

jours payés.

L'ajustement sera fait 3 la fin de chaque année, 3 la

mise à pied ou au départ de l'employé.

L'employé qui n'a pas bénéficié du maximum de jours

auxquels il a droit, aura droit ä la fin de l'année, ä

une compensation égale au solde des heures multiplié

par le taux horaire de cette occupation.

-

Aucun employé, 3 la fin de l'année, ne peut accumuler

ou reporter de tels jours de congés.

S'il y a lieu, le salaire versé à l'employé régulier

non titulaire ou ä& l'employé temporaire pour les jours

de congés prévus aux articles 10 et ll, est basé sur le

taux horaire moyen des heures réguliëres de la dernière

semaine travaillée.
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ARTICLE 12 ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

 

12:01

12:02

12:03

Le président, le vice-président, le secrétaire et un

maximum de quatre (4) directeurs, officiers du syndi-

cat, peuvent s'absenter sans traitement pour s'occuper

des affaires internes du syndicat pourvu qu'ils avisent

leur supérieur immédiat au moins un jour ouvrable avant

le départ et qu'ils précisent le motif et la durée pro-

bable de l'absence, Le supérieur immédiat ne pourra
=

refuser l'absence äà moins de raison grave.

Cependant, le président peut s'absenter sans être tenu

de donner l'avis d'un jour ouvrable ci-haut prévu lors-

que les circonstances l'en empêchent.

Tout membre du syndicat pourra s'absenter du travail

sans paie pour assister ä des congrès, colloques, cau-

series, conférences et autres activités semblables de

nature syndicale pourvu qu'il ait été désigné 3 cette

fin par le syndicat. Dans ce but, le syndicat soumet-

tra une demande écrite ä& l'employeur au moins trois (3)

jours à l'avance, mais, pour raison grave, il pourra

refuser l'absence demandée. Pas plus de quinze (15)

membres ä& la fois et, ä& moins que l'employeur n'y con-

sente, pas plus d'un (1) membre par département ne

pourra ainsi s'absenter. Cette restriction ne s'appli-

quera pas dans le cas où un département est assez con-

sidérable pour permettre plus d'une absence & la fois.

Tout d&1&gu& de dEpartement pourra s'absenter de son

travail, sans perte de traitement, pour enquête ou dis-

cussion relative aux griefs au sens de l'article 18 de

la présente convention, pourvu que le grief ait originé

dans le groupe que le délégué est chargëé de repr&senter.
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12:04

12:05

Cependant, le délégué devra en avoir prévenu son supé-

rieur immédiat ou le représentant de celui-ci. Si un

besoin urgent oblige le supérieur ä retarder une per-

mission, alors il l’'accordera aussitôt que possible. A

son retour, le délégué doit en informer son supérieur

immédiat ou son représentant.

Tout membre d'un comité établi en vertu de cette con-

vention pourra s'absenter de son travail sans perte de

traitement pour participer ä des rencontres avec les

représentants de l'employeur, mais il devra au préala-

ble en avoir prévenu son supérieur immédiat.

a) Aux fins de cette convention, le syndicat a droit

de nommer des dëéléguës pour agir comme représentant

syndical dans les départements où ils sont nommés,

tel que prévu au sous-paragraphe b) ci-dessous.

b) Les délégués doivent être des employés au sens de

cette convention et exercer leur fonction dans le

cadre de cette convention. Leur nombre est établi

de la façon suivante:

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS
PAR DÉPARTEMENT

NOMBRE D'EMPLOYÉS DANS
LE DÉPARTEMENT
 

 

Moins de 30 (trente) 1

de 31 (trente-et-un) 3

55 (cinquante-cing) 2

de 56 (cinquante-six) à

80 (quatre-vingt) 3

Sy

de 81 (quatre-vingt-un) a

105 (cent cing) 4
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12:06

12:07

et ainsi de suite.

c) Lorsqu'il y a transfert d'un d&l&gu& de façon per-

manente d'un département § un autre, l'employeur a-

vise le syndicat cing (5) jours & l'avance.

a) Sur demande, l'employeur fournit au syndicat une

fois par année la liste des contremaîtres régu-

liers.

b) Le syndicat fournira & l'employeur la liste des

membres syndicaux des divers comités prévus & la

convention collective ainsi que la liste de ses of-

ficiers et délégués.

Le syndicat pourra désigner un maximum de deux (2) em-

ployés membres de l'unité de négociation pour s'occuper

en permanence d'affaires syndicales. Il devra en pré-

venir l'employeur, par écrit, en identifiant l'employé

qu'il désire voir libérer.

Deux (2) semaines après la réception de la lettre du

syndicat par l'employeur, l'employé pourra quitter son

travail et sera considéré en congé sans solde, jusqu'à

ce que le syndicat informe par écrit, l'employeur que

ce congé sans solde est terminé. Cependant, si la per-

sonne libérée en vertu du présent paragraphe cesse pour

quelque raison que ce soit d'occuper les fonctions syn-

dicales susdites, le syndicat pourrra la remplacer et

le paragraphe 12:07 s'appliquera de la même façon dans

ce dernier cas. Le syndicat informera par écrit, l'em-

ployeur de la terminaison du congé sans solde, deux (2)

semaines avant le retour au travail de l'employé libë-

ré.
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12:08

12:10

a) Tout membre de Tl'exécutit au synaicat pourra

s'absenter du travail pour la négociation a'une

convention collective avec l'employeur et pour 1'é-

laboration des textes syndicaux relatifs à ces né-

gociations directes, la conciliation, la médiation

et l'arbitrage relatifs 3 la conclusion d'une con-

vention collective. Tous les membres de l'exécutif

devront toutefois prévenir leur supérieur immédiat

ou le représentant de celui-ci de leur absence.

b) A l'occasion des séances de négociation directe, de

conciliation, de médiation ou d'arbitrage pour {in

de renouvellement de la convention collective, un

maximum de cing (5) employés membres du syndicat

sont autorisés à quitter leur travail sans perte ae

traitement.

Pendant toute absence et toute libération ou congé payé

ou - sans traitement prévus aux présentes, l'ancienneté

de l'employé continue de s'accumuler. I] retourne à

son poste une fois cette absence, libération ou congé

payé ou sans traitement terminé et celui qui le rempla-

çait retourne lui-même äà son poste antérieur et ainsi

de suite. Cependant, si son ancienneté l'empêche de

reprendre son poste ou si son poste äà été aboli, il

exercera alors ses droits d'ancienneté selon l'article

23 ou selon la clause des transferts.

Les conseillers et les experts du syndicat peuvent par-

ticiper äà toute réunion conjointe des comités prévus
by

par cette convention et à toute rencontre des parties.
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12:11 Dans les cas de permis d'ansence accordés en vertu Ou

présent article, le salaire normal st les ménéfices

marginaux de l'employé sont maintenus sujets à rempour-

sement par le syndicat à l'employeur pour chaque heure

ouvrable d'absence, d'une somme égale au taux horaire

de tel employé.

 

ARTICLE 13 PARTICIPATION AUX ÉLECTIONS

 

13:01 Tout employé qui désire se porter candidat 3 une élec-

tion provinciale, fédérale, municipale ou scolaire

peut, ad cette fin, obtenir un congé sans solde a'au

plus quatre-vingt-dix (90) jours, et ce , dês le

soixantiëme (60lieMe) jour précédant le jour du scrutin,

s'il le désire.

 

ARTICLE 14 DELEGUE EN CHEF

 

14:01 Les parties reconnaissent le poste de d&l&gué en chef.

Sa fonction a pour but de favoriser le réglement prompt

et équitable des griefs des employés. a

14:02 Le délégué en chef doit être un employé au sens de cet-

te convention. Il exerce sa fonction dans le cadre de

la convention.

  

  

14:03 a) Le délégué en chef est libéré & plein temps de son F

travail d'employé chez l'employeur et il continue x

de recevoir de l'employeur le traitement régulier 2

qu'il gagnait au moment de sa nomination, plus les .
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14:04

14:05

augmentations découiant je la convention collect

ve, moins les déductions régulières. Il ne doit

pas nécessairement être en tout temps dans les im-

meubles de l'employeur pour recevoir son salaire.

Son salaire lui sera expédié par la poste, à l'a-

dresse de sa résidence.

b) Le syndicat peut nommer un adjoint au délégué «n

+
+

Q
schef, pour l'assister dans ses fonctions cans

région administrative de Québec. L'adjoint ainsi

nommé est libéré avec salaire 3 raison de “eux (2)

jours par semaine fixés par entente entre les par-

ties. Les autres dispositions du nrésent article

s'appliquent à l'adjoint, pendant la périone nu il

est libéré.

L'ancienneté du délégué en chef continue ce s'accumu-

ler. Il a droit ä& ses vacances régulières 3 temps sim-

ple, aux jours chômés et payés ä temps simple, aux con-

gés sociaux a temps simple, sauf si ces avantages sont

déjà payés par le traitement en vertu de l'article

14:03. Il accumulera et pourra bénéficier de ses jours

de maladie ou accident. Il aura droit, s'il y partici-

pe, ä l'assurance-groupe et/ou plan de ret:aite. L'em-

ployeur devra, pour sa part prévue à la présente con-

vention, y participer aussi.

Si le délégué en chef cesse d'agir en cette qualité, il

reprend le poste qu'il occupe, son remplaçant reprend

son poste antérieur et ainsi de suite. Cependant, si

son ancienneté l'empêche de reprendre son poste ou si

son poste a ét& aboli, il exercera alors ses droits

d'ancienneté selon l'article 23 ou selon la clause des

transferts.
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14:06 Dans le cas a'affichage au sens ue l'article 22, le “é-

18gué en chet pourra poser sa candidature pour obtenir

un de ces postes.

14:07 Le délégué en chef, lorsqu'il est dans les immeubles de

l'employeur, est soumis aux règles et aux règlements de

l'employeur.

14:U8 Le délégué en chef peut intervenir ä n'importe quel

stade de la procédure ue griefs et d'arbitrage, con-

seiller les délégués de département, étudier les “riefs

ou les mésententes au sens de cette convention, enquê-

ter sur ces derniers, qu'ils aient été soumis par écrit

ou non, pendant et en dehors des neures de travail, sur

les lieux du travail, après avoir précisé la nature au

grie£ ou de la mésentente au supérieur imméciat et en

avoir obtenu l'autorisation, lequel ne pourra la

refuser sans raison valable, et d'une manière générale

faire toutes les démarches et consulter toute personne

au nom du syndicat relativement aux griefs ou

mésententes au sens de cette convention.

14:09 Advenant le départ du délégué en chef, le syndicat

pourra lui nommer un successeur avec les mêmes fonc-

tions, droits et privilèges.

14:10 Le syndicat peut lui nommer un remplaçant dans le cas

d'absences du délégué en chef pour les raisons suivan-

 

tes exclusivement: vacances, maladie, congés sociaux.

L'employeur paiera, dans ce cas, le salaire du rempla-

 

çant. Le remplaçant a les mêmes devoirs et responsabi-

lités que le délégué en chef et il est soumis aux mêmes

conditions.
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14:11

14:12

14:13

Sans préjudice aux droits gue le a8l&gué =n cher ou son

remplaçant pourrait détenir en vertu des dispositions

Je la Lol ces accidents du travail, il est entendu jue

l'employeur n'aura aucune responsabilité en ce qui a

trait à leurs activités.

Afin de faciliter le travail cou délégué en chet, 1l'em-

ployeur fournit un local meunlé au Centre de distribu-

tion de Montréal et 3 j'entrepôt n° 56 ae Vuébec, pour

la durée Jde 1a présente convention collective.

Le syndicat pourra engager une personne pour effectuer

du travail ae bureau aans les locaux mis 3 la aisposi-

tion du délégué en chef. Cette personne sera payée par

le synoicat. L'activité de cette personne sera limitée

aux locaux “du aélégué en chef.

 

ARTICLE 15 RÉGIMES D'ASSURANCE-SALAIRE

ET DE CRÉDITS-MALADIE

 

15:01

15:02

©

Les employés réguliers bénéficient aes dispositions des

régimes de crédits-maladie et d'assurance-salaire, le

tout suivant les modalités et les conditions établies

ci-après.

Par invalidité on entend un état d'incapacité résultant

d'une maladie, y compris un accident ou une complica-

tion grave d'une grossesse, nécessitant des soins médi-

caux et qui rend l'employé totalement incapable d'ac-

complir les tâches habituelles de son occupation ou de

toute occupation analogue et
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15:03

15:04

15:05

comportant une rémunération similaire cui lui est ot-

ferte par l'employeur.

Une période d'invalidité est toute période continue

d'invalidité ou une suite de périodes successives sépa-

rées par moins de quinze (15) ‘ours de travail effectif

ä plein temps ou de «disponibilité pour une travail à

plein temps, 3 moins que l'employé n'établisse claire-

ment äà l'employeur ou äà son représentant «qu'une période

subséquente est attribuanle 3 une maladie ou äà un acci-

la cause de l'invaliditéfa
v

dent complètement étranger

précédente.

Une période d'invalidité résultant de maladie ou bles-

sure qui a volontairement été causée par l'employé

lui-même, d'alcoolisme ou de coxicomanie, de participa-

tion active à une émeute, ä une insurrection ou à des

actes criminels, ou de service dans les forces armées

n'est pas reconnue comme une période d'invaliaité aux

fins des présentes.

Nonobstant ce qui précéde, dans le cas d'alcoolisme ou

de toxicomanie est reconnue comme période d'invalidité

aux fins des présentes, la période d'invalidité pendant

laquelle l'employé reçoit des traitements ou soins mé-

dicaux en vue de sa réhabilitation.

En contrepartie de la contribution de l'employeur aux

prestations d'assurance prévues ci-après, la totalité

du rabais consenti par la Commission d'assurance-

chômage dans le cas d'un régime enregistré est acquise

ä l'employeur.
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comportant une rémunération similaire cui lui est ot-

ferte par l'employeur.

Une période d'invalidité est toute période continue

d'invalidité ou une suite de périodes successives sépa-

rées par moins de quinze (15) jours de travail effectif

ä plein temps ou de disponinilité pour une travail à

plein temps, 3 moins que l'employé n'établisse claire-

ment a4 l'employeur ou ä son représentant qu'une période

subséquente est attribuanle 3 une maladie ou à un acci-

dent complètement étranger à la cause de l'invalidité

précédente.

Une période d'invalidité résultant de maladie ou bles-

sure qui a volontairement été causée par l'employé

lui-même, d'alcoolisme Hu de toxicomanie, de participa-

tion active à une émeute, ä une insurrection ou a des

actes criminels, ou de service dans les forces armées

n'est pas reconnue comme une période d'invalicité aux

fins des présentes.

Nonobstant ce qui précéde, dans le cas d'alcoolisme ou

de toxicomanie est reconnue comme période d'invalidité

aux fins des présentes, la période d'invalidité pendant

laquelle l'employé reçoit des traitements ou soins mé-

dicaux en vue de sa réhabilitation.

En contrepartie de la contribution de l'employeur aux

prestations d'assurance prévues ci-après, la totalité

du rabais consenti par la Commission d'assurance-

chômage dans le cas d'un régime enregistré est acquise

äà l'employeur.
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15:06 Subordonnément aux dispositions des présentes, ‘in em-

ployé a droit pour toute période d'invalidité durant

laquelle il est absent du travail:

a)

b)

c)

+ =~

Jisqu'a concurrence du nombre de jours de congés-

maladie accumulés ä son crédit: au paiement d'une

prestation équivalente au salaire de l'occupation

qu'il détient s'il s'agit d'un employé régulier ti-

tulaire ou au paiement d'une prestation équivalente

au taux horaire moyen des heures normales accom-

plies au cours de la derniëre semaine travaillée,

s'il s'agit d’un employé régulier non titulaire;

ä compter de l'épuisement des jours de congés-

maladie accumulés, le cas échéant, mais jamais a-

vant l'expiration d':n délai de carence de cing (5)

jours ouvrables depuis le début de la période d'in-

validité et jusqu'ä concurrence de cinquante-deux

(52) semaines: au paiement d'une prestation d'un

montant égal & quarante (40) dollars par semaine

plus soixante (60) pour cent en excédent de ce mon-

tant mais pas moins de soixante-six et deux tiers

(66 2/3) pour cent de son salaire;

ä compter de l'expiration de la période précitée de

cinquante-deux (52) semaines, jusqu'à concurrence

d'une période additionnelle de cinquante-deux (52)

semaines: au paiement d'une prestation d’un mon-

tant égal à soixante-quinze (75) pour cent du mon-

tant déterminé pour la période précitée.

Le salaire de l'employé aux fins de calcul de la

prestation est le taux de salaire de l'occupation

qu'ii détient de façon permanente ä& la date où com-

mence le paiement de la prestation visée ä b) ci-

dessus.

-43-

7

B  



M
e
t
a

B
a
i

D
a
k

A
u
k
M
d

t
s
s
s

s
s

s
e

   

15:07

15:08

Tant que des prestations demeurent payables, y compris

le délai de carence, le cas échéant, l'employé invalide

continue de participer au régime de retraite et de bë-

néficier des régimes d'assurance. Toutefois, il doit

verser les cotisations requises sauf qu'äà compter de

l'épuisement de ses jours de congés-maladie accumulés,

il bénéficie de l'exonération de ses cotisations au ré-

gime de retraite auquel il est assujetti si le régime y

pourvoit sans perdre de droits. Les dispositions rela-

tives Z l'exonération de ces cotisations font partie

intégrante des dispositions du régime de retraite et le

codt en résultant est partagé comme celui de toute au-

tre prestation. Sous r&serve des dispositions de la

convention collective, le paiement des prestations ne

doit pas être interprété comme conférant au prestataire

le statut d'employé ni comme ajoutant ä& ses droits en

tant que tel, en ce qui a trait notamment & l'accumula-

tion des jours de maladie.

Les prestations sont réduites du montant initial de

toutes prestations d'invalidité de base payables en

vertu de la Loi sur l'assurance-automobile, du Régime

de Rentes du Québec, de la Loi sur la santé et sécurité

au travail ou payées en vertu du Régime de Retraite,

sans &gard aux augmentations ultérieures des presta-

tions de base résultant de l'indexation.

Aux fins du présent paragraphe, les jours de congé de

maladie utilisés conformément aux dispositions du para-

graphe 15:06 signifient des prestations et il ne doit

être déduit de la réserve de congé de maladie de l'em-

ployé que la différence exprimée en jours ouvrables en-

tre le montant de son traitement régulier et celui des

prestations versées par la Régie de 1l'assurance-

automobile.
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15:09

15:10

15:11

15:12

ve

Les jours de maladie au crédit d'un employé à la date

de la signature de la présente convention collective

demeurent à son crédit et, subordonnément aux disposi-

tions prévues, les jours qui lui sont crédités par la

suite viennent s'y ajouter; de même les jours utilisés

sont soustraits du total accumulé.

Le paiement de la prestation cesse au plus tard avec

celui prévu pour la dernière semaine du mois au cours

duquel l'employé atteint l'âge de soixante-cinqg (65)

ans. Le montant de la prestation se fractionne, le cas

Echéant, ä raison de un cinquiëme (1/5) du montant pré-

vu pour une semaine complète par jour ouvrable d'inva-

lidité au cours de la semaine normale de travail. Aucu-

ne prestation n'est payable durant une grêve ou un

lock-out, sauf pour une invaliditë ayant commencé antéë-

rieurement.

Le versement des prestations payables tant a8 titre de

jours de maladie qu'ä& titre d'assurance-salaire est ef-

fectué directement par l'employeur mais subordonnément

ä la présentation par l'employë des pi€ces justificati-

ves raisonnablement exigibles.

Quelle que soit la durée de l'absence, qu'elle soit in-

demnisée ou non et qu'un contrat d'assurance soit sous-

crit ou non aux fins de garantir le risque, 1l'em-

ployeur, ou bien l'assureur ou l'organisme gouvernemen-

tal choisi par la partie patronale comme reprësentant

de l'employeur ä& cette fin, peut vérifier le motif de

l'absence et contrôler tant la nature que la durée de

l'invalidité.
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15:15

.

|)

s

De facon 3 permettre cette vérification, l'employé doit

aviser son employeur sans délai lorsqu'il ne peut se

de maladie. Pour avoirprésenter au travail en raison

=

droit ä un permis d'absence pour cause de maladie,

l'employé doit fournir äà l'employeur une explication

établissant la cause de son absence. S'il y a abus nu

(3) il

pourra exiger la production d'un certificat médical.

si l'absence excède trois jours consécutifs,

Le contenu de ce certificat médical est sujet 3 vérifi-

cation par un médecin désigné par l'employeur qui peut

également faire examiner l'employé relativement à toute ,Ç

les |absence: le coût de l'examen et du transport pour

fins de cet examen n'étant pas ä la charge de l'em-

ployé.

Toute divergence d'opinions entre le médecin de l'em-

ployeur et celui de l'employé sera soumise pour adjudi-

cation finale Z :n troisiëme médecin, choisi d'un com-

-y

mun accord par les parties et payé 3 parts &gales par

l'employeur et l'employé.

En cas de désaccord sur la nomination d'un troisième

médecin, il sera nommé par voie d'arbitrage conformé-

ment ä l'article 19.

La vérification peut être faite lorsque l'employeur le

juge & propos. Advenant que l'employé ait fait une

fausse déclaration ou que le motif de l'absence soit

autre que la maladie de l'employé, l'employeur peut

prendre les mesures disciplinaires appropriées.

Si en raison de la nature de sa maladie ou de ses bles-

R
E
C
T

sures, l'employé n'a pu aviser l'employeur sans délai

il doit

RE
IN

L
T

$
R
E
R

=
V
O

ou soumettre promptement les preuves requises,

le faire dës que possible.
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b)

a)

b)

S'il y a refus de paiement en raison de l'inexis-

tence ou de la cessation présumée de l'invalidité,

l'employé peut en appeler de la décision selon la

procédure normale de griefs.

L'employeur pourra accorder un délai additionnel

pour la fourniture de pièces justificatives ou d'un

certificat médical. Dans ce cas, il pourra récupé-

rer le remboursement des sommes payées äà même les

versements ultérieurs de salaire de l'employé qui

n'a pas remédié, au défaut, sous réserve du droit

de grief de celui-ci.

A compter de la signature de la présente conven-

tion, l'employeur crédite à

sa période d'éligibilité, un jour ouvrable de

congé-maladie ä la fin de chaque période de vingt-

et-un jours et deux tiers (21 2/3) de service réëmu-

néré.

l'employé qui a terminé

Les mots "service rémunér&" ne comprennent pas les

périodes durant lesquelles un employë reçoit des

prestations d'assurance salaire, une prestation

prévue & 15:22, des indemiités accordées selon la

Loi sur la santé et sécurité au travail, ou une pë-

riode durant laquelle un employé est absent sans

solde.

L'employ& qui n'utilise pas au complet ses congés-

maladie accumule sans limite les jours non utilisés.

Si la maladie se prolonge au-delä des jours de congés

accumul&s dans la réserve de l'employé, l'employeur

pourra, dans des cas spéciaux, accorder une
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15:20

15:21

15:22

prolongation du paiement des prestations pr&vues au

présent article; telles prestations devant être débi-

tées à la réserve a venir de l'employé et ne devant pas

excéder soixante-six (66) jours ouvrables ou trois (3)

mois de calendrier.

Les invalidités en cours de paiement & la date de la

signature de la présente convention collective sont

couvertes par les présentes dispositions.

L'employé qui en fait la demande, pourra utiliser, en

tout ou en partie, des vacances auxquelles il a droit

pour compenser ses absences pour cause de maladie dé-
pd

passant les congés avec traitement prévus a8 cette fin.

ven

Tout employé, avant la date effective de sa mise a la

retraite avec pension, a droit & un cong& de retraite

dont la durée est basée sur la réserve accumulée de ses

congés de maladie et est calculée de la façon suivante:

  

TABLEAU 1

. CONGE DE MALADIE CONGE DE RETRAITE

(en jour de maladie) (en mois de calendrier)

22 jours équivalent à l mois

44 jours équivalent à 2 mois

66 jours Equivalent a 3 mois

88 jours équivalent à 4 mois

110 jours équivalent à 5 mois

132 jours équivalent a 6 mois

Plus de 132 jours Équivalent a six (6) mois plus une

durée égale ä l'excédent de 132 jours.
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A la place de ce congé, l'employé, s'il le «lésire,

pourra toucher une gratification en espèces égale 3 la

moitié du solde de ses crédits accumulés et & être cal-

culés de la façon suivantes

TABLEAU IT

CONGE DE MALADIE GRATIFICATION EN ESPECES

(en mois de traitement

brut au départ)
 

44 jours équivalent à l mois

88 jours équivalent à 2 mois

132 jours éguivalent à 3 mois

En aucun cas, la gratification en espèces ne dépassera

l'équivalent de trois (3) mois de traitement Srut au

départ.

Tous les jours de congé dé maladie inférieurs à vingt-

deux (22) jours selon le tableau I ou à quarante-quatre

(44) jours selon le tableau II, ou en excédant de l'un

des cinq (5) premiers nombres mentionnés au tableau I

ou de l'un des deux (2) premiers nombres mentionnés au

tableau II seront considérés sur la même base en fai-

sant des ajustements proportionnels.

En plus de la gratification en espèces équivalente a

trois (3) mois de traitement, l'employé bénéficiera de

l'excédent du cent trente-deux (132) jours de crédits-

maladie en congé préretraite conformément au tableau I.

Si un employé démissionne ou est congédié, s'il est mis

ä sa retraite avec pension différée ou s'il décède a-

vant sa mise 3 la retraite, l'employeur paie à
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l'employë ou & ses ayants droit une gratification en

espëces égale à la moitië du solde de ses crédits de

congés de maladie accumulés, calculée de la façon indi-

quée au tableau II du paragraphe 15:22 du présent arti-

cle. La gratification en esp&ces ne doit en aucun cas

excéder une somme égale & trois (3) mois de salaire à

la date du départ.

 

 

15:24 L'employé invalide possédant des jours de congés accu-

mulés dans sa réserve dont il peut se servir pour être

payë le jour ouvrable précédant et le jour ouvrable

suivant immédiatement un jour chômé et payé, aura le

droit d'être payé pour ledit jour chômé et payé qui

coincide avec des jours qu'il aurait normalement tra-

vaillés.

15:25 Tout employé régulier, mis ä pied, ne bénéficie pas des

dispositions du présent article tant qu'il n'est pas

revenu au travail.

ARTICLE 16 ACCIDENT DE TRAVAIL

16:01 L'employ& incapable de travailler par suite d'un acci-

dent de travail subi alors qu'il était au service de

l'employeur recevra pendant la durée de l'incapacité

totale:

a) Pour les soixante (60) premiers jours de calendrier

d'incapacité, la différence entre le montant de son

salaire régulier lors de l'accident et celui de

l'indemnité versée conformément aux dispositions de

la Loi sur la santé et sécurité au travail,
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différence prise ä& même sa réserve de jours de

crédits-maladie; les jours d'absence causée par

l'accident seront soustraits de la réserve de l'em-

ployé dans la proportion du complément d'indemnité

fournie par l'employeur.

A compter de la soixante-et-uniême (61ieme, journée

d'incapacité, le complément d'indemnité prévue ci-

dessus, sans affecter la réserve de jours crédits-

maladie.

A compter de la signature de la présente conven-
=

tion, l'employeur versera äà titre d'avance, dës la

première journée d'absence jusqu'ä ce qu'il reçoive

son premier versement de la Commission de santé et

sécurité au travail, l'équivalent de l'indemnité

versée conformément 3 la Loi sur la santé et sécu-

rité au travail et la différence prévue au paragra-

phe 16:01 a), s'il y a lieu. La période durant la-

quelle cette avance est verse ne devra toutefois
3

pas excéder huit (8) semaines 3 compter du début de

l'absence.

En considération de ce qui précède, l'employë su-

broge ä toute fin que de droit l'employeur dans le

droit aux indemnités qu'il percevra de la Commis-

sion de Santé et sécurité au travail et ce, jusqu'à

concurrence des avances versées.  L'employé s'enga-

ge, en outre, ä signer toutes formules de rembour-

sement requises par l'employeur.

Aux fins du présent article, un employé est totale-

ment incapable tant qu'il reçoit en vertu de la Loi

sur la sant& et sécurité au travail une indemnité

pour incapacité totale temporaire.

-5]-

© co

©

L$
ha 3 &

>» -e °°
Se.   



 

 

16:02 Tout employé mis äà pied ne bénéficie pas des disposi-

tions du présent article tant qu'il n'est pas revenu au

travail.

16:03 L'article 22:02 s'applique ä& l'employé régulier qui

subit un accident de travail. Dans un tel cas,

l'employeur et le syndicat pourront, au lieu de suivre

la procédure de l'article 22:02, faire une entente

particuliëre pour faciliter la rëadaptation de

l'employé.

ARTICLE 17 CONGÉS PARENTAUX

 

SECTION I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
 

17:01

17:02

Les indemnités du congé de maternité prévues äà la sec-

tion II sont uniquement versées äà titre de suppléments

aux prestations d'assurance-chômage ou, dans les cas

prévus ci-aprês, à titre de paiements durant une pério-

de de chômage causée par une grossesse pour laquelle le

régime d'assurance-chômage ne prévoit rien.

Définition: On entend par "salaire de base", le salai-

=

re régulier de l'employée prévu ä& l'annexe de la con-
=

vention collective ä l'exclusion des primes de même que

le temps supplémentaire.

Dans le présent texte, les mots "service rémunéré" ne

comprennent pas les périodes durant lesquelles un em-

ployé reçoit des prestations d'assurance-salaire, une

prestation prévue ä 15:22, des indemnités accordées se-

lon la Loi sur la santé et sécurité au travail, ou une

période durant laquelle un employé est absent sans sol-

de.
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Si l'octroi d'un congé est restreint & un seul con-

joint, cette restriction opère ses effets dës lors que

l'autre conjoint est également employé äà la Sociëté des

alcools du Québec.

L'employeur ne rembourse pas & l'employée les sommes

qui pourraient être exigées d'elle par la Commission

d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu

de la Loi sur l'assurance-chômage, lorsquele revenu de

l'employée excëde une fois et demie le maximum assura-

ble.

SECTION II - CONGÉ DE MATERNITÉ
 

>
}
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i 17:07

 

L'employée enceinte a droit & un cong& de maternité

d'une durée de vingt (20) semaines qui, sous réserve de

la clause 17:07, doivent être consécutives.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-n&, aprés le

début de la vingtiëême semaine précédant la date prévue

de l'accouchement, a également droit ä ce congé de ma-

ternité.

La répartition du congé de maternité, avant et apre€s

l'accouchement, appartient à l'employée et comprend le

jour de l'accouchement.

L'employ&e qui accouche prématurément et dont l'enfant

est en conséquence hospitalisé a droit & un congé& de

maternité discontinu. Celle-ci peut revenir au travail

avant la fin de son congé de maternité et le compléter

lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospi-

taliers.
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17:09

 

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée doit

donner un préavis écrit äà l'employeur au moins deux se-

maines avant la date du départ. Ce préavis doit être

accompagné d'un certificat médical attestant de la

grossesse et de la date prévue pour la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre

si un certificat médical atteste que l'employée doit

quitter son poste plus tôt que prévu. En cas d'impré-

vu, l'employée est exemptée de la formalité du préavis,

sous r&serve de la production ä l'employeur d'un certi-

ficat médical attestant qu'elle devait quitter son em-

ploi sans délai.

Cas admissibles ä& l'assurance-chômage

L'employée & temps complet qui a accumulé vingt semai-

nes de service rë@munérë avant le début de son congé de

maternité et qui, suite 38 la présentation d'une demande

de prestations en vertu du régime d'assurance-chômage,

est déclarée éligible à de telles prestations, a droit

de recevoir durant son congë de maternité, sous réserve

de la clause 17:12.

a) Pour chacune des semaines du délai de carence prévu

au régime d'assurance-chômage, une indemiité égale

ä 93 % de son salaire hebdomadaire de base;

b) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pour-

rait recevoir des prestations d'assurance-chômage,

une indemnité complémentaire égale äà la différence

entre 93 % de son salaire hebdomadaire de base et

la prestation d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou

pourrait recevoir.
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C) pour chacune des semaines qui suivent la période

prévue au paragraphe b), une indemnité égale 3 93 %

de son salaire hebdomadaire de base, et ce jusqu'3

la fin de la vingtiëme semaine du congé de materni-

té.

Pour les fins de la présente clause, l'indemnit& com-

plémentaire se calcule ä partir des prestations d'assu-

rance-chômage qu'une employée a droit de recevoir sans

tenir compte des montants soustraits de telles presta-

tions en raison des remboursements de rrestations, des

intérêts, des pénalités et autres montants recouvrables

en vertu du régime d'assurance-chômage.

-

Cas non admissibles ä l'assurance-chômage

L'employëe exclue du bénéfice des prestations d'assu-

rance-chômage ou déclarée inadmissible est Également

exclue du bénéfice de toute indemnité. Toutefois:

L'employée ä temps complet qui a accumulé vingt semai-

nes de service rémunéré avant le début de son congé de

maternité mais qui n'est pas éligible aux prestations

d'assurance-chômage pour le seul motif qu'elle n'a pas

OCCUpé un emploi assurable pendant au moins dix semai-

nes entre la 502 et la 30° semaine précédant celle pré-

vue de son accouchement, a également droit ä& une indem-

nité égale 3 93 % de son salaire hebdomadaire de base,

et ce, durant dix semaines.

Dans les cas prévus par les clauses 17:09 et 17:10:
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a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la pé-

riode de vacances au cours de laquelle l'employée

est remunérée.

b) L'indemité due pour les deux premières semaines

est versée au plus tard par l'employeur dans les

deux semaines du début du congë&; l'indemnité due a-

près cette date est versée äà chaque présentation

par l'employée de toutes les photocopies des talons

de mandats reçus de l'assurance-chômage.

c) Le service se calcule äà partir de la derniëre date

d'embauchage.

L'allocation de congé de maternité versée par les cen-

tres de main-d'oeuvre du Québec est soustraite des in-

demnit&s 3 verser selon la clause 17:09.

Durant ce congé de maternité et les extensions prévues

3 la clause 17:14 de la présente section, l'employée

bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement droit,

des avantages suivants:

- Assurance-maladie et assurance-vie ä condition

qu'elle verse sa quote-part;

- accumulation de vacances:

- accumulation de cong&s de maladie;

- accumulation de l'ancienneté;

- accumulation de l'expérience;

- accumulation du service continu aux fins de la

sécurité d'emploi.
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17:14

17:15

17:16

L'employée peut reporter au maximum quatre semaines de

vacances annuelles si celles-ci se situent 3 1'inté&-

rieur du congé de maternité et si, au plus tard deux

semaines avant l'expiration dudit congé, elle avise par

écrit son employeur de la date du report.

Si la naissance a lieu après la date prévue, l'employée

a droit à une extension de son congé de maternité égale

ä la période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une

période d'au moins deux (2) semaines de cong& de mater-

nité après la naissance.

L'employée peut en outre bénéficier d'une extension du

congé de maternité de quatre (4) semaines ou plus si

son état de sant& ou l'état de santé de son enfant

l'exige.

Durant ces extensions, l'employ&e ne reçoit ni indemni-

të, ni salaire sauf qu'elle pourra bénéficier de tous

ses crédits-maladie accumulés.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que

vingt semaines. Si l'employ&e revient au travail dans

les deux semaines suivant la naissance, elle produit,

sur demande de l'employeur, un certificat médical at-

testant de son rétablissement suffisant pour reprendre

le travail.

L'employeur doit faire parvenir ä l'employée, au cours

de la quatriëme semaine précédant l'expiration du congé

de maternité, un avis indiquant la date prévue de l'ex-

piration dudit congé.

 

D

e
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17:17

ve

L'employ& ä& qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-

dessus doit se présenter au travail ad l'expiration de

son congé de maternité, à moins de prolonger celui-ci

de la maniëre prévue 3 la clause 17:27.

L'employée qui ne se conforme pas äà l'alinéa précédent

est réputée en congé sans solde pour une période n'ex-

cédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette pé-

riode, l'employée qui ne s'est pas présentée au travail

est présumée avoir démissionné.

Au retour du congé de maternité, l'employée reprend son

poste. Dans l'éventualité od le poste aurait été abo-

li, l'employ&e a droit aux avantages dont elle aurait

bénéficié si elle avait alors été au travail.

SECTION III - CONGÉ SPÉCIAUX À L'OCCASION DE LA GROSSESSE
 

17:18

Affectation provisoire et congé spécial
 

Lorsque ses conditions de travail comportent des ris-

ques de maladie infectueuse ou des dangers physiques

pour elle ou l'enfant ä& naître, l'employée enceinte

peut demander d'être affectée provisoirement ä un autre

poste, vacant ou temporairement dépourvu de titulaire,

de la même occupation ou, si elle y consent et sous ré&-

serve des dispositions de la convention collective,

d'une autre occupation. Elle doit présenter dans les

meilleurs délais un certificat médical 3 cet effet.

=

L'employée ainsi affectée ä& un autre poste conserve les

droits et privilèges rattachées & son poste régulier.
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Si l'employeur n'effectue pas l'affectation provisoi-

re, l'employée a droit & un congé spécial qui début im-

médiatement; & moins qu'une affectation provisoire ne

survienne par après et y mettre fin, , ce congé se ter-

mine au début de la huitiëme semaine précédant la date

prévue de l'accouchement, moment o2 le congé de mater-

nité entre alors en vigueur.

Durant le congé spécial prévu par la présente clause,

l'employée a droit & une indemnité équivalente 3 celle

prévue par l'article 42 de la Loi sur la santé et la

sécurité au travail.

L'indemnit& ainsi versée est réduite de toute presta-

tion payée au même effet par .n organisme public (1).

Nonobstant toute autre disposition de la convention

collective, le total des indemnités ou prestations ver-

sées pour les fins du présent alinéa ne peut excéder

100 % du revenu net de l'employée.

Autres congés spéciaux
 

L'employée a également droit & un congé spécial dans

les cas suivants:

a) Lorsqu'une complication de grossesse ou un danger

d'interruption de grossesse exige un arrêt de tra-

vail pour une période dont la durée est prescrite

par un certificat médical qui peut être vérifié par

un médecin de l'employeur; ce cong& spécial ne peut

toutefois se prolonger au-delä du début de la hui-

tiéme semaine précédant la date prévue d'accouche-

ment, moment ol le congé de maternité entre en vi-

gueur;

 



17:20

17:21

 { | a 0

(1) Ceci est ajouté dans l'éventualité où l'entrée en

vigueur de dispositions l&gislatives particuliéres

impliquerait le paiement de telles prestations.

b) sur présentation d'un certificat médical qui en

prescrit la durée, lorsque survient une interrup-

tion de grossesse naturelle ou provoquée légalement

avant le d&but de la vingtiême semaine précédant la

date prévue d'accouchement;

c) pour les visites reliées ä la grossesse effectuées

chez un professionnel de la santé et attestées par

un certificat médical.

Durant les congés spéciaux octroyës en vertu de la pré-

sente section, l'employée bénéficie des avantages pré-

vus par la clause 17:13, en autant qu'elle y ait norma-

lement droit, et par la clause 17:17 de la section II.

L'employée visée ä l’un ou l'autre des paragraphes a),

b) et c) de la clause 17:19 peut se prévaloir des béné-

fices du régime de congés de maladie ou d'assurance-

salaire.

* SECTION IV - AUTRES CONGÉS PARENTAUX

Congés sociaux

L'employ& dont la conjointe accouche a droit & un con-

gëé payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvra-

bles. Ce congé peut être discontinu et doit se situer

entre le début du processus d'accouchement et le sep-

tiéme (7i@M) jour suivant le retour de la mëre ou de

l'enfant 8 la maison.
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17:24

17:25

 

L'employé(e) qu! adopte légalement un enfant a droit &

un congé payé d'une durée maximale de deux jours ouvra-

bles, pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas Egale-

ment.

Congépour adoption

L'employé ou l'emp loyée qui adopte légalement un enfant

a droit Z un congé d'une durée maximale de dix semai-

nes consécutives pourvu que son conjoint n'en bénéficie

pas également. Ce congé doit se situer après la date

de la prise en charge définitive de l'enfant.

Pour chaque semaine: de ce congé, l'employé ou l'em-

ployée reçoit une ;ndemnité égale & son salaire hebdo-

madaire de base.

Congés sans solde

Un congé sans solde d'une durée maximale de deux ans

est accordé ä l'employée pour la prolongation du congé

de maternité ou ä l'employé dont la conjointe n'a pas

bénéficiëé de la prolongation du congé de maternité.

L'employé(e) peut bénéficier de la partie du congé sans

solde dont son conjoint ne s'est pas prévalu. Le cas

échéant, le partage du congé s'effectue sur deux pério-

des immédiatement consécutives.

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux

ans est accordë& au salarié ou ä la salariée, en prolon-

gation du congé pour l'adoption.
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17:27

17:28

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans

traitement & moins que ce congé ne soit partagé sur

deux périodes immédiatement consécutives.

Au cours du congé sans solde, l'employ&(e) accumule son

ancienneté et conserve son expérience. Il ou elle peut

continuer à participer aux régimes d'assurances qui lui

sont applicables s'il ou si elle en fait la demande au

début du congé et verse la totalité des primes.

Au retour de ce congé sans solde, il ou elle a droit a

un poste qui lui est attribué en vertu des dispositions

de la convention collective.

Dispositions diverses

Les périodes de congés visées dans les clauses 17:22,

17:24 et 17:25 de la présente section sont accordées à

la suite d'une demande écrite présentée au moins deux

—e

(2) semaines äà l'avance.

J

L'employeur doit faire parvenir a8 1l'employ&(e), au

cours de la quatriëme semaine précédant l'expiration du

congé pour adoption de dix semaines, un avis indiquant

la date prévue de l'expiration dudit congé.

L'employ&(e) & qui l'employeur a fait parvenir l'avis

ci-dessus doit se présenter au travail ä& l'expiration

de son congé pour adoption, & moins de prolonger

celui-ci de la maniëre prévue à la clause 17:27.

L'employé(e) qui ne se conforme pas ä l'alinéa précé-

dent est réputé(e) en congé sans solde pour une période

n'excédant pas quatre (4) semaines.
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Au terme de cette période, l'employé(e) qui ne s'est

pas présenté(e) au travail est présumé(e) avoir démis-

sionné.

L'employ&(e) ä& qui l'employeur a fait parvenir, quatre

semaines à l'avance, un avis indiquant la date d'expi-

ration d'un des congés prévus par les clauses 17:24 et

17:25 doit donner un préavis de son retour au moins

deux semaines avant l'expiration dudit congé. A défaut

de quoi il (elle) est considéré(e) comme ayant démis-

sionnéë.

bd

L'employ&(e) qui veut mettre fin & son congé sans solde

avant la date prévue doit donner un préavis écrit de

son intention au moins trente (30) jours avant son re-

tour.

L'employé(e) qui prend le congé pour adoption prévu par

la clause 17:22 de la présente section bénéficie des

avantages prévus par la clause 17:13, en autant qu'il

(elle) y ait normalement droit, et par la clause 17:17

de la section II.

 

ARTICLE 18 PROCÉDURE DE REGLEMENT DE GRIEP

 

18:01

B

Tout grief au sens du Code du travail entre l'employé

ou le syndicat et l'employeur sera soumis ä la procédu-

re suivantes
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1ére étape:

a)

b)

J

L'employé soumettra par écrit, son grief & son su-

périeur immédiat, directement ou accompagné de son

dë&léguë de département, pourvu qu'il le soumette au

cours des trente (30) jours du fait ä& l'origine du

grief. La rédaction du grief comprendra le nom de

celui qui le fait, la désignation des personnes

concernées s'il y a lieu, la désignation des dépar-

tements concernés, la nature du grief, la date du

grief et la date & laquelle le plaignant situe le

fait à l'origine de son grief£.

Le supérieur immédiat pourra donner sa réponse par

écrit, dans les dix (10) jours de la réception par

lui du grief.

2ieme étape:

9

2

$ 9

Oo

? ©

Si la réponse écrite du supérieur immédiat n'est

pas jugée satisfaisante par l'employ& ou äà défaut

de réponse, l'employé directement, seul ou

accompagné du délégué de son département,

retransmettra son grief au directeur des ressources

humaines ou Æ son représentant avec copie pour le

surintendant dans les dix (10) jours qui suivent.

Le directeur des ressources humaines, ou son repré-

sentant, pourra donner sa réponse écrite dans les

trente (30) jours de la réception par lui du grief.

Durant cette période, le comité de griefs devra se

réunir pour rechercher une solution au litige sou-

levé par le grief.
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séatee Lise ae it ‘ rimes usa acide parec parer Ntaa,

Advenant qu'aucun alement ne soit intervenu entre lesrèqs

parties, dans ce délai de trente (30) jours, le yrief

devra être référé à l'arbitrage conformément 3 l'arti-

cle 19:01 a) dans les dix (10) jours qui suivent la fin

de ce délai.

Les parties pourront, par Écrit, convenir de prolonger

les délais prévus au présent paragrapne. Toute per-

sonne convoquée 3 la rencontre des membres du comité de

griefs, le sera sans perte de salaire.

L'expression "jour", dans le présent article, signifie

Un jour de calendrier.

L'employeur devra fournir une réponse à la premiëre ou

3 la deuxiëme étape.

a) ‘Tout grief intéressant plusieurs employés d'un même

département peut être signé par un seul, en mettant

les autres en cause, nommément, ou par une désigna-

tion collective et doit être soumis en première é-

tape selon la procédure et les délais.

b) Si un grief intéresse des employés de plusieurs dé-

partements, il pourra être signé par un seul enm-

ployé en mettant les autres en cause, nommément, ou

par une désignation collective et il devra être

soumis ä partir de la deuxiëme étape dans les tren-

te (30) jours du fait à l'origine du grief et il an

suivra ensuite la procédure prévuepar cette con-

 

vention.
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=) Le syncicat ou l'employé pourra faire un grief, par

écrit 3 la deuxiëme étape, 3 l'encontre d'un man-

quement continu par l'employeur ä une disposition

de la présente convention. Ce grief devra être dé-

posé ‘ans les quinze (15) jours de la connaissance

du fait par un représentant du syndicat OU par

l'employé, mais ne devra en aucune circonstance ex-

céder six (6) mois du début du manquement et, dans

ce cas, la décision ae l'arbitre ne peut avoir au-

cun effet rétroactif. Le syndicat ou l'employé au-

ra le farceau de prouver qu'il a été dans l'impos-

sibilité de connaître plus tôt le manquement.

 

18:07 a) Le syndicat peut soumettre ‘in grief au nom d'un em-

ployé 3 la premiëre étape selon la procédure et les

délais prescrits.

b) Le syndicat peut soumettre un grief au nom du syn-

dicat, d'un groupe d'employés, ou de l'ensemble des

employés 3 la deuxiëme étape dans les trente (30)

jours du fait 3 l'origine du grief et il suivra en-

suite la procédure prévue par cette convention.

c) Le grief relatif & un congédiement ou & une

suspension doit être signé par l'employé intéressé.

18:08 Le fardeau de la preuve incombe & celui qui présente le

grief, sauf exceptions prévues à cette convention.

18:09 Le comité de griefs sera composé d'un maximum de trois

(3) représentants de l'employeur et trois (3) représen-

tants du syndicat, dont le délégué en chef.
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ARTICLE 19 ARBITRAGE

 

i9:01

19:02

19:03

=

a) La soumission d'un grief à l'arbitrage se fait par

un avis donné à l'arbitre dans les dix (10) jours

qui suivent la fin de la deuxiëme étape de la pro-

cédure de réglement des griefs. Une copie de cet

se 3 l'autre partie.Dvis «loit être également remi

b) L'arbitre voit à fixer la premriëre séance d'enquête

dans les trente (30) jours après qu'il aura reçu

ledit avis et communiqué avec les parties. A dé-

faut par lui de ce faire, l'une ou l'autre partie

pourra retirer le grief des mains de cet arbitre et

le confier à un autre nommé dans cette convention.

L'arbitre doit entendre la cause avec diligence et sa

décision motivée doit être communiquée par écrit aux

parties dans les quarante-cing (45) jours qui suivent
~~

la derniëre séance d'arbitrage du grief à moins que les

parties consentent & lui accorder un délai addition-

nel. 'Cette décision est finale et lie le syndicat,

tout employé intéressé et l'employeur.

Chaque partie acquitte les dépenses et traitement de

ses témoins et représentants. Les dépenses et honorai-

res de l'arbitre sont acquittés à parts égales par cha-

que partie.

Lorsque le plaignant est présent ä& l'audition, l'em-

ployeur le libëre sans perte de traitement pour la du-

rée de l'audition. S'il est de soir ou de nuit, il est

libéré pour la durée de l'audition le jour de l'audi-

tion. Dans le cas de plusieurs griefs, soulevant
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19:04

19:05

19:06

un même point et ceux prévus au paragraphes 18:06 ou

18:07, la présente disposition ne s'applique qu'À un

seul des plaignants.

Dans les districts de Montréal ou Québec, les arbitres

suivants agiront & tour de rôle:

l. André Roussea-

2. Guy Dulude

3. Marc Gravel

4, Claude Rondeau

5. Rolland Tremblay

6. Jean-Guy Clément

7. Paul Imbeau

Advenant le décës, la démission ou l'incapacité d'agir

d'un ou des arbitres, les parties tenteront d'en nommer

un ou des autres. À défaut d'entente, un ou des arbi-

tres seront nommés par le Ministre du travail.

Une erreur technique dans la soumission écrite d'un

grief n'en entraînera pas l'annulation. La rédaction

d'un grief est faite strictement à titre indicatif. La

partie qui soumet le grief doit s'efforcer de bien ex-

poser la matiëre dont il s'agit, mais la rédaction du

grief de même que la mention des articles de la conven-

tion s'y rapportant peuvent être amendés.

Cependant, si un amendement est apporté une fois que le

grief est porté ä l'arbitrage, la partie adverse aura

droit 3 une période de deux (2) semaines, au cours de

laquelle on ne procédera pas ä l'audition, pour étudier

la cause en fonction de l'amendement.
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19:07 Les dispositions de la convention collective lient

l'arbitre et il n'a pas le droit d'ajouter, de retran-

cher, d'amender ni de rendre une décision contraire aux

dispositions de la convention collective.

 

ARTICLE 20 SUSPENSION ET CONGÉDIEMENT

 

E
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20:01

20:02

20:03

i

L'employeur pourra congédier ou suspendre tout employé

pour des causes justes et suffisantes. Tout employé

suspendu ou congédië peut, s'il croit avoir été lésëé en

vertu des présentes, soumettre son cas a partir de la

deuxiëme étape de la procédure des griefs dans les

trente (30) jours, et, s'il y a lieu, ä l'arbitrage.

3

Dans les cas de griefs relatifs & une suspension ou a

un congédiement, l'employeur devra, par une réponse

écrite au grief, mentionner les motifs importants qui

ont amené sa décision de suspendre ou de congédier

l'employé.

Dans le cas de griefs relatifs ä des suspensions Ou

congédiements, l'arbitre a le pouvoir de confirmer, de

réduire, d'annuler la suspension ou le congédiement,

d'ordonner la réinstallation de l'employé dans le poste

qu'il occupait et de décider de toute compensation to-

tale ou partielle jugée équitable en fait de salaire et

autres avantages. Dans le cas où l'arbitre décide de

réduire ou d'annuler la peine, si l'employé a travaillé

ailleurs pendant la période de son congédiement ou de

sa suspension, le salaire qu'il a ainsi gagné doit être

déduit de la compensation prévue ci-haut, sans tenir

compte cependant du montant que lui procurait un

deuxième emploi avant son congédiement ou sa suspen-

sion.
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Si l'employé a reçu des montants qu'il doit rembourser

3 la Commission d'assurance chômage ou au Service de

Bien-être social, l'employeur, après les avoir déduits

de la compensation prévue ci-haut, s'engage 3 rembour-

ser les organismes concernés.

 

 

20:04 Les griefs relatifs 3 des cong&diements ou des suspen-

sions auront préséance sur les autres cas pour fin

d'audition ä l'arbitrage.

20:05 Dans tous les cas mentionnés au présent article, le

fardeau de la preuve incombe ä l'employeur.

ARTICLE 21 ANCIENNETE

21:01 Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la pré-

sente convention, un employé devra avoir &t& nommé ré&-

gulier, conformément au paragraphe 6:03 de la présen-

te. L'ancienneté de l'employé coïncide avec la date

effective de nomination.

21:02 Une fois l'an, vers le premier (1°") février, l'em-

ployeur affichera pendant quinze (15) jours, bien a la

vue des employ&s 3 chague endroit ol il fait affaire,

l'ancienneté de chacun des employés qui y travaillent.

Si cette liste contient des erreurs ou des omissions,

elles seront discutées et corrigées. Cependant, l'em-

ployé en absence autorisée lors de l'affichage de la

liste pourra, dans les quinze (15) jours de son retour

au travail, demander la correction prévue ci-dessus.
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21:03 a)

b)

c)

Dans le cas d'absences dues aux accidents de tra-

vail ou & une maladie industrielle, l'ancienneté

d'un employé sera maintenue et continuera de s’ac-

cumuler.

Dans les cas de maladies ou accidents d'un employé,

l'ancienneté sera maintenue et s'accumulera selon

le tableau suivant:

ACCUMULATION

Employ& de cing (5) ans d'ancienneté

et plus: 36 mois

Employé de un (l) an & cing (5) ans

d'ancienneté : 24 mois

Employ& de moins d'un (1) an d'ancienneté: 12 mois

J

Dans les cas de mise à pied, l'ancienneté d'un em-

ployé régulier est maintenue et s'accumule selon le

tableau suivant:

ACCUMULATION

Employé de cing (5) ans d'ancienneté

et plus: 24 mois

Employé de un (1) an & cing (5) ans

d'ancienneté: 18 mois

Employé de moins d'un (1) an d'ancienneté: 12 mois

A la fin du total de la ou des périodes prévues aux

sous-paragraphes b) et c), l'employ& perdra son an- Be

cienneté et ne sera plus considéré comme employé de

l'employeur. É.
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21:04

e)

£)

h)

i)

3)

a)

 

Dans les cas d'absences autorisées par cette con-

vention ou par une permission de l'employeur, l'an-

cienneté continue de s'accumuler.

Dans les cas d'absences non autorisées, l'ancienne-

té s'accumule sauf s'il y a congédiement valide au

sens de cette convention.

Dans les cas d'absences autorisées de quatre (4)

ans ou moins pour études ou perfectionnement pro-

fessionnel, l'ancienneté continuera de s'accumuler.

Les périodes mentionnées aux paragraphes 21:03 b)

et c) sont des périodes continues. Tout retour au

travail survenant au cours d'une période de main-

tien et d'accumulation, annule le temps ainsi écou-

1€ pour les fins du présent article.

Ce retour au travail devra être d'au moins cing (5)

jours ouvrables, sauf si durant cette période l'em-

ploy& doit quitter le travail & cause d'une autre

maladie ou d'un autre accident.

L'employé perdra son ancienneté s'il quitte volon-

tairement son emploi ou s'il est l'objet d'un con-

gédierent valide au sens de cette convention.

A moins qu'il n'en soit autrement prévu au présent

article, l'ancienneté d'un employé continue de

s'accumuler.

Le mot "région" signifie le territoire du Montréal

métropolitain et du Québec métropolitain.
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21:05

b) Etanchéité des deux (2) régions:

Les droits d'ancienneté ne s'appliqueront pas d'une
=>

région & une autre sauf dans les cas où l'employeur

et l'employé seront consentants ä& un transfert.

Pendant sa période de probation, l'ancienneté d'un em-

ployé nommë ä une fonction exclue de l'unitë de négo-

ciation, continue de s'accumuler. L'employeur pourra

retourner cet employé dans son poste antérieur dans les

six (6) mois du dë@but de la période de probation, son

remplaçant reprend son poste antérieur et ainsi de sui-

te.

Toute période de temps en affectation temporaire ä& un

poste exclu de l'unité de négociation tel que défini au

sous-paragraphe 4:02 b) de cette convention fait partie

et ne s'ajoute pas äà la période de six (6) mois ci-haut

décrite en autant qu'il s’agisse d'une seule et même

fonction.

Cependant, si son ancienneté l'empêche de reprendre son

poste ou si son poste a été aboli, il exercera alors

ses droits d'ancienneté selon l'article 23.

 

ARTICLE 22 AFFICHAGE, POSTE VACANT, RECLASSEMENT

ASSIGNATION, TRANSFERT

 

22:01 AFFICHAGE, POSTE VACANT:

a) Sujet aux autres articles de cette convention,

l'employeur fera l'affichage aux endroits ordinai-

res du poste vacant qu'il veut combler.
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3 L'affichage indiquera le salaire, l'occupation, le

département, le nombre d'employés requis, les qua-

lifications de base et autres exigences spécifiques

reliés au poste, ainsi que le lieu où le poste est

vacant. L'affichage durera dix (10) jours ouvra-

bles. Les employés réguliers intéressés devront

faire parvenir leur demande au cours de ce délai,

sur la formule prévue 3 cette fin, adressée au di-

recteur des ressources humaines ou ä& son représen-

tant, avec copie au délégué en chef.

Un employé régulier pourra poser sa candidature 2

tout affichage.

La candidature de l'employé possédant le plus d'an-

cienneté et répondant aux qualifications de base,

aux exigences ou aux équivalents requis de l'occ.-

pation sera retenue sans examen écrit de l'em-

ployeur, dans les dix (10) jours ouvrables suivant

la fin de l'affichage, sauf prolongation des dë-

lais, selon entente entre les parties.

L'employ& dont la candidature a &té& retenue bénéfi-

ciera d'une période de familiarisation d'au plus

vingt (20) jours travaillés durant laquelle l'em-

ployeur pourra, soit le confirmer dans son poste ou

le retourner dans son poste antérieur ou sur la

liste prévue au paragraphe 6:02 s'il ne peut rem-

plir les exigences normales de l'occupation.

L'employ& pourra, pendant sa période de familiari-

sation, aviser l'employeur par écrit de son incapa-

cité äà remplir les exigences normales de l'occupa-

tion, auquel cas l'employé sera retourné dans son

poste antérieur ou sur la liste prévue au paragra-

phe 6:02,
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c)

d)

Dans ce cas, l'employeur retiendra la candidature

du deuxiëme plus ancien répondant aux qualifica-

tions de base et exigences de l'occupation, et ain-

si de suite.

Le délai de vingt (20) jours ci-haut prévu peut

être prolongé par entente mutuelle entre les par-

ties.

L'employeur avisera par écrit, avec diligence, le

délégué en chef de toute nomination. De plus,

l'employeur informera les candidats de sa décision.

La décision de l'employeur pourra faire l'objet

d'un grief. L'arbitre pour juger un employé sui-

vant les critères mentionnés aux présentes, ne de-

vra tenir compte des opinions verbales ou écrites

qu'en autant qu'elles sont prouvées par des faits.

Dans le cas de l'occupation, préposé au condition-

nement des liquides, l'employeur sans être tenu à

l'affichage, ne considérera que l'employé possédant

le plus d'anciennetë parmi ceux qui sont d& ja, soit

préposés, soit assistants dans l'occupation vacan-

te, en autant que l'employé considéré puisse rem-

plir les exigences normales de cette occupation.

Dans le cas de l'occupation, opérateur principal -

machines ä embouteiller, l'employeur, sans être te-

nu à l'affichage, ne considérera que l'employë pos-

sédant le plus d'ancienneté parmi ceux qui sont dé-

jà , soit opérateur principal soit opérateur (ligne

d'embouteillage ou d'étiquetage) dans l'occupation

vacante, en autant que l'employé considéré puisse

remplir les exigences normales de cette occupation.

-75-

   
  

  



a
A
.

x
a

P
O

3
E
N

K
B

K
A

E
R

K
E
J

E
l

£
2
]

=
m

=
m

 

3

  

e)

f)

g)

h)

i)

Pour les occupations d'homme de métier et de méca-

nicien d'entretien, l'employeur pourra exiger la

carte de compétence reconnue par le Ministère du

Travail et de la Main-d'oeuvre.

Jusqu'au début de la période de familiarisation,

l'employeur pourra remplir l'occupation & titre

temporaire pourvu que l'employé qu'il y assigne ob-

tienne le taux de salaire, si ce taux est supérieur

au taux de son occupation régulière, ou ne baisse

pas de taux de salaire si celui de l'occupation en

question est inférieur.

Priorité sera donnée & un employ& régulier du d&-

partement dont le salaire est &gal ou inférieur se-

lon les mrdalités prévues au paragraphe 22:03 a)

pourvu qu'il puisse remplir les exigences normales

de l'occupation.

L'employ& dont la candidature aura été retenue au

sens du paragraphe 22:01 b), bénéficiera du taux de

salaire de l'occupation ä compter du premier (1]É°")

jour de sa période de familiarisation ou au plus

tard trente (30) jours aprés le délai prë&vu au pa-

ragraphe 22:01 b).

Aucun affichage ne peut avoir pour effet de dépla-

cer un employé de son occupation.

Si aucun employé régulier de l'unitë de négociation

ne répond aux conditions du paragraphe 22:01 a) et

b), l'employeur pourra offrir ce poste a qui il

voudra, sujet ä l'application prioritaire du droit

de l'offre prévue au paragraphe 24:02 e) à l'égard

des employés permanents et ensuite au paragraphe

23:00 à l'égard des employës réguliers titulaires.

26.  
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3)

k)

1)

   

Le poste devenu vacant qui devra être rempli pour

une durée de moins de deux (2) mois ne sera pas af-

fichë, il sera comblé selon les modalités prévues

au paragraphe 22:03 a). Cependant, si ce poste est

rempli pour une dur&e de plus de deux (2) mois de

façon temporaire, il sera dës lors considéré comme

ayant dû être déclaré régulier et le poste devra

être affiché.

Le nouveau poste requis pour une durée de moins de

six (6) mois de façon temporaire ne sera pas affi-

ché, il sera comblé selon les modalités prévues au

paragraphe 22:03 a). Cependant, si ce poste est

rempli pour une durée de plus de six (6) mois de

façon temporaire, il sera dës lors considéré comme

ayant dC être déclaré régulier et le poste devra

être affiché.

L'employë qui finalement occupera le poste aura

droit ä une rétroactivité de salaire, s'il y a

lieu, remontant au jour qui suit de deux (2) ou six

(6) mois, selon le cas, la date 3 laquelle le poste

est devenu vacant.

Sa nomination, cependant, rétroagira dans les deux

(2) cas, au jour qui suit de deux (2) mois, la date

d laquelle le poste est devenu vacant.

22:02  RECLASSEMENT

a) Si l'employeur juge qu'un employé est devenu inca-

pable .de remplir les exigences normales de son oc-

cupation, il pourra le retirer de cette occupation,

auquel cas l'employé sera traité suivant les règles

prévues ä l'article 23:00, mais rémunéré au taux de

salaire prévu pour l'occupation qu'il remplira.
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b) L'employé qui est devenu incapable de remplir les

exigences normales de sa tâche pourra obtenir un

reclassement en faisant la demande, par écrit, au

directeur des ressources humaines ou ä son repré-

sentant, en indiquant l'occupation visée, laquelle

ne pourra être une occupation rémunérée ä& un taux

supérieur & celui de son occupation actuelle.

L'employeur pourra affecter un tel employ& dans

tout poste vacant de cette occupation, pourvu qu'il

puisse remplir les exigences normales de l'occupa-

E
u

2
2
£
3

N
V

E
N

tion nonobstant toute autre disposition de la pré-

sente convention. S'il n'y a pas de poste alors

vacant, l'employé sera traité suivant les règlesx
a

prévues a8 l'article 23:00. Dans les deux (2) cas,

il sera rémunéré au taux de salaire prévu pour

l'occupation qu'il remplira, sauf entente particu-

lière entre les parties.

22:03  ASSIGNATION DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION:

=

a) Les postes rendus temporairement vacants & causee
s

£
3
3

E
R

d'absences pour vacances payées, maladie, accident,

activité syndicale, absence autorisée, promotion en

dehors de l'unité de négociation pourront être rem-

plis par les employés que l'employeur assignera,

 

pourvu qu'ils obtiennent le taux horaire de l'occu- a

pation, s'il est plus élevé ou ne baissent pas de

salaire si celui de l'occupation est inférieur.

E
E
O
R
A

SE
S
e

Pour les périodes connues de deux (2) jours ouvrables

et moins, priorité sera donnée aux employés réguliers

du même quart, présents dans le département et dont le£
3

salaire est &gal ou inférieur. 1
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d)

e)

SDUXESDUT EPour les périodes connues ae plus de deux (2)

ouvrables, priorité sera donnée aux émplovés réyu-

liers du même quart, présents «ans le département,

selon leur ancienneté et dont le salaire est égal

ou inférieur.

Dans les cas visés précédemment, advenant ¢u'aucun

employé régulier n'accepte, l'employeur aura

droit prioritaire d'assiyner un employé ayant com-

plété avec succès une période d'entraînement en cas

de besoin temporaire dans "Ine occupation o2 l'em-

ployé susdit a été entrainé. Ensuite l'employeur

assignera un employé temporaire, avant «d'assigner

celui gui a le moins d'ancienneté dans le départe-

ment. Ensuite l'employeur pourra choisir c'offrir

ce poste à d'autres.

Cependant, l'employeur aura un droit prioritaire

d'assigner ä& ce poste un employé régulier d'une mé-

me occupation, d'un autre département, par ordre

inverse d'ancienneté.

Dans les cas d'assignation dans un immeuble autre

que ce celui où l'employé poinçonne réguliërement

aprës le début de la journée normale de travail,

l'employeur fournit les moyens de transport néces-

saires ou, ad défaut, rembourse l'employé pour les

dépenses encourues,.

Advenant que ces postes ne puissent être conmblés

selon les règles susdites, l'employeur pourra em-

baucher toute personne de son choix, sujet & 1l'ap-

plication du paragraphe 25:02.

Lorsque 1'assignation est terminée, s'il s'agit

d'une personne qui était déjà au service de l'em-

ployeur au moment de l'assignation, elle
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retourne ä& son poste antérieur où sur la liste pré-

vue au paragraphe 6:02, le cas échéant.

f) En application des sous-paragraphes 22:03 a), b),

c) et d) l'employé doit pouvoir remplir les

exigences normales du poste immédiatement.

g) Advenant l'application incorrecte du paragraphe

22:03, un représentant syndical peut s'adresser a

un représentant de l'employeur du bureau des res-

sources humaines dans le but de trouver le correc-

tif nécessaire dans les meilleurs délais.

TRANSFERT:

A la condition de suivre l'ordre inverse d'ancienneté,

tout employé régulier titulaire peut être transféré par

l'employeur, d'un département & un autre, à l’intérieur

de l'unité de négociation et dans son occupation.

Aucun transfert n'aura lieu d'une région a l'autre,

sans le consentement des intéressés. L'employé ainsi

transféré transportera son ancienneté dans sa nouvelle

région.

Advenant qu'aucun candidat n'applique sur un affichage,

l'employeur considère la candidature de l'employé ayant

fait une demande écrite de transfert inter-région.

FARDEAU DE LA PREUVE:

Sauf dans le cas du paragraphe 22:02 b), dans l'appli-

cation du présent article 22, le fardeau de prouver que

l'employ& ne peut remplir les exigences normales de

l'occupation incombera ä l'employeur.
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22:06  PERFECTIONNEMENT ET ENTRAINEMENT:

a) L'employeur pourra perfectionner les employë&s régu-

liers titulaires dans leur occupation selon les be-

soins des opérations.

b) L'employeur pourra faciliter l'entraînement de tout

employë régulier qui possède les connaissances de

base nécessaires dans le but de se qualifier pour

un autre poste pourvu que l'employé en fasse la de-
LJ

mande par écrit, 3 son employeur.

c) Il est convenu que les candidats retenus pour fins

de perfectionnement ou d'entraînement devront se

soumettre aux conditions et contrôles inhérents à

leur perfectionnement ou entraînement.

d) Une fois l'entraînement terminé, l'employé réinté-

grera ses fonctions antérieures ou son nom sera

inscrit, sur la liste prévue au paragraphe 6:02 se-

lon le cas.

 

ARTICLE 23 RÉDUCTION DE PERSONNEL

 

23:01 a) Les mots "réduction de personnel” signifient toute

diminution du nombre de postes occupés par des enm-

ployëés réguliers titulaires dans une occupation,

ayant pour effet de créer un surplus de tels em-

ployés dans une occupation au niveau de la région.

Ces mots comprennent également l'@limination d'une

occupation ou d'un département qui crée de tels

surplus.
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b) Dans la mesure où c'est possible, l'employeur doit

s'efforcer d'effectuer la réduction de personnel

dans les emplois où les employés les moins anciens

sont affectés. A cet effet, il peut effectuer des

transferts et toutes mesures administratives adé-

quates nécessaires pour réaliser cet objectif, le

tout en conformitë avec les dispositions de la pré-

sente convention collective.

Tout employé au sens du paragraphe 23:01 subissant la

réduction de personnel, devra déplacer, selon les ré-

gles mentionnées ci-dessous :

a) 17 Etape - dans son occupation, dans le départe-

ment de son choix;

b) 2ieme Etape - si c'est impossible, il doit dépla-

cer, dans une des occupations, comportant un taux

de salaire égal, dans le département de son choix;

c) 3ieme étape - à défaut, il doit déplacer dans une

des occupations immédiatement inférieures & son

taux de salaire, dans le département de son choix;

A chacune de ces étapes, l'employé le moins ancien

de l'occupation dans le département visé est affec-

té par le déplacement.

A l'intérieur de l'occupation et du département, la

réaffectation du personnel s'effectue en tenant

compte de l'ancienneté, des exigences du poste et

des besoins des opérations.

-82-

“
>

 

¢ 0

T
A
T
E
E
R
L
E

 



-

23:03

23:04

23:05

Ro rene ng wm pee A ca ES er ——ATRANSEWSWTe re “rons

Nonobstant ce qui précède, un employé affect& par une

réduction de personnel peut choisir de déplacer immé-

diatement dans une occupation & un taux de salaire in-

férieur au sien, un employé moins ancien dans l'occupa-

tion choisie; dans ce cas, il sera rémunéré au taux de

l'occupation ainsi choisie, sans Égard aux dispositions

du sous-paragraphe 24:02 a).

L'employë déplacé par l'application des paragraphes

23:02 et 23:03 a les mêmes droits, aux mêmes conditions

et ainsi de suite jusqu'ä ce qu'un employé ne puisse,

selon les règles susdites, déplacer un autre employé,

auquel cas, il est mis a pied.

Dans ce cas c'est un employé régulier titulaire qui

doit être mis ä pied avant qu'un employé permanent soit

affecté conformément aux dispositions de l'article 24.

Le nom de l'employë& régulier qui est mis a8 pied est

porté sur la liste de rappel prë&vue a l'article 25.

L'employé subissant la réduction de personnel ou dépla-

cë dans une autre occupation, en application du présent

article, doit répondre aux qualifications de base, aux

exigences ou aux équivalents requis de l'occupation

sous réserve de l'obligation de l'employé qui déplace,

de posséder en tout temps les cartes de compétence et

permis requis pour l'occupation visée.

L'employé qui, sans posséder les cartes de compétence

et permis requis pour l'occupation visée, a d&jä rempli

cette occupation dans l'unité de négociation, peut dé-

placer sauf si le certificat ou permis requis est obli-

gatoire en vertu d'une loi ou d'un rëglement découlant

d'une loi.
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23:06

Dans ce cas, l'employé bénéficie d'une période de fami-

liarisation d'au plus vingt (20) jours travaillés.

Si l'employeur juge que l'employé qui bénéficie de la

période de familiarisation ne remplit pas les exigences

du poste, l'employé est alors reclassé conformément aux

dispositions du paragraphe 22:02 de la présente conven-

tion.

L'employ& qui n'a jamais effectué le travail de 1l'occu-

pation choisie, peut pendant sa période de familiarisa-

tion, aviser l'employeur, par écrit, de son incapacité

à remplir les exigences de l'occupation, auquel cas il

continue le processus de déplacement.

a) Lorsqu'il y a réduction de personnel, l'employeur

donne au syndicat un avis écrit d'un mois indiguant

le ou les département(s) où le nombre des employés

titulaires sera réduit et le nombre de postes abo-

lis.

Lorsque l'&@limination d'un département ou d'une oc-

cupation crée un surplus d'au moins huit (8) em-

ploy&s réguliers titulaires, le préavis sera de

trois (3) mois.

b) Tout employë visé au paragraphe 23:02 devra avec

diligence, faire connaître son choix, sinon l'em-

ployeur, après consultation avec le syndicat, fera

le choix pour l'employé afin que tous les choix

soient complétés dans le délai de l'avis prévu ci-

dessus.

c) Aucun déplacement ne sera valide sans que l'avis

prévu n'ait été donné au syndicat.
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ARTICLE 24 SÉCURITÉ D'EMPLOI

 

24:01

24:02

 

L'employ& régulier titulaire, qui aura accumulé vingt-

quatre (24) mois de service dans un poste ayant fait

l'objet d'un affichage tel gue prévu au paragraphe

22:01 a), est désigné dans le présent article comme em-

ploy& permanent.

Tout employ& régulier titulaire qui, 3 la suite d'une

réduction de personnel en vertu de l'article 23 ou de
=

mise & pied, en vertu de l'article 25, se retrouve en

surplus ä& titre d'employé titulaire, cesse d'accumuler

du temps de service pour fin de l'obtention de la per-

manence.

Toutefois, l'accumulation de service pour fin de perma-

nence reprendra seulement lorsque cet employé régulier

sera réaffecté comme seul titulaire dans un poste ayant

fait l'objet d'un affichage au sens du paragraphe 22:01

a) ou autrement affecté comme seul titulaire d'un poste

aux termes de la présente convention.

Après l'interruption ainsi causée, la période d'accumu-

lation de service se poursuit.

Dans le cas de réduction de personnel au sens du para-

graphe 23:01, l'employé permanent:

a) doit déplacer conformément aux dispositions de

l'article 23. Il conserve le taux de salaire de

son ancienne occupation et continue de bénéficier

des augmentations de celle-ci, nonobstant toutes

les autres dispositions de la convention collecti-

ve, s'il s'agit d'un employé déjà à l'emploi de

T
e
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b)

c)

d)

 

la Sociëté des alcools du Québec & la signature de

la convention collective.

nonobstant toute autre disposition contraire de la

présente convention, sauf 22:02 b), est nommé 3

tout poste susceptible d'affichage dans l'unité de

négociation ou assigné äà tout poste vacant tempo-

rairement dans son département, si ces postes sont

dans une occupation dont le taux de salaire est su-

périeur ä& celui de l'occupation qu’il remplit & la

suite de son déplacement.

L'employeur désignera ainsi prioritairement l'enm-

ployé dont le taux de salaire maintenu est le plus

élevé, jusqu'ä ce qu'il remplisse une occupation

comportant un taux de salaire égal ä& son taux de

salaire maintenu.

A taux de salaire maintenu égal, l'ancienneté s'ap-

pliquera.

qui refuse la nomination est dës lors rémunéré au

taux de salaire de l'occupation qu'il remplit et ne

bénéficie plus de la priorité prévue ci-dessus.

qui ne peut déplacer selon les dispositions de

l'article 23, demeure au service de l'employeur en

conservant le taux de salaire de son ancienne occu-

pation et en continuant de bénë&ficier des augmenta-

tions comme exprimées au paragraphe 24:02 b) dans

tout autre poste déterminé par l'employeur, y com-

pris un emploi dans une autre unité de négociation

chez l'employeur sujet au paragraphe 24:05 de la

présente convention.

S'il s'agit d'un poste dans l'unité de négociation

le taux de salaire de ce poste ne devra pas être

plus &levé que le taux de salaire maintenu et il
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sera nommé & ce poste nonobstant les dispositions

de l'article 25.

S'il refuse le poste ou l'emploi déterminé par

l'employeur, il sera considéré comme ayant quitté

volontairement son emploi.

e) conserve et accumule son ancienneté même s'il est

nommé ä un emploi dans une autre unité de négocia-

tion chez l'employeur, Un employé ainsi nommé se

verra offrir tout poste vacant susceptible d'affi-

chage dont le taux de salaire est égal ou inférieur

ä celui du taux de salaire maintenu nonobstant tou-

tes dispositions contraires de la pré&sente conven-

tion collective, sauf celles contenues au sous-

paragraphe b) ci-dessus et au paragraphe 22:02 b).

Priorité sera donnée ä l'employë& dont ‘le taux de

salaire maintenu est le plus élevé. A taux de sa-

laire maintenu égal, l'ancienneté s'appliquera.

La même priorité s'applique dans le cas d'un poste

vacant susceptible d'affichage dont le taux de sa-

laire est supérieur au taux de salaire maintenu et

que l'employeur n'aura pu remplir selon la procédu-

re d'affichage.

Au cas de refus de sa part, il perd son droit de

retour prévu au présent article et reçoit dës lors

le taux de salaire de l'occupation qu'il remplit

dans l'autre unité de négociation.

Dans le cas de surplus d'employés ayant la sécurité

d'emploi dans une autre unité de négociation chez l'en-

ployeur suite ä une réduction de personnel, le syndicat

reconnaît que de tels employés peuvent être
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nommés ä des postes laissés vacants dans la présen-

te unité de négociation, nonobstant l'article 25,

tout en conservant et en accumulant leur ancienneté

pourvu que les employés de la présente unitë de né-

gociation puissent être nommés de la même façon

dans cette autre unité de négociation.

L'employeur fournit au syndicat une liste & jour des

employés permanents occupant un emploi dans une autre

unité de négociation et avise par Ecrit, le syndicat de

toute nomination faite en vertu du paragraphe 24:03.

Il est convenu entre les parties que l'employë nommé en

vertu du paragraphe 24:02 d) dans un emploi dans l'uni-

t& des employ&s de magasins, le sera dans les &tablis-

sements de la zone décrite ci-dessous:

1) Employ&s de la r&gion de Montréal, la zone suivan-

tes

LIMITES DE L'ILE DE MONTRÉAL

Ouest: Boulevard Pitfield, Montée de Liesse et

32€ Avenue de Lachine.

Sud: Limite du fleuve Saint-Laurent.

Est: Pont le Gardeur.

Nord: La Riviëre des Prairies.
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LIMITES DE LAVAL
 

Ouest: Limites ouest du quartier Chomedey.

Sud: La Riviëre des Prairies.

Est: Pont Pie-IX.

Nord: Boulevard Saint-Martin.

LIMITES DE LA RIVE-SUD DE MONTREAL

Ouest: Avenue Victoria (Chemin Lapiniëre).

Sud: Boulevard Jacques-Cartier.

Est: Chemin Chambly.

Nord: Fleuve Saint-Laurent (boulevard

Marie-Victorin).

Employés de la région de Québec, la zone Suivante:

Le territoire de la Communauté urbaine de Québec,

Egalement celui des municipalités desservies par la

C.T.C.U.Q (Commission de transport de la Communauté

urbaine de Québec).

l'employé y consent, il pourra être nommé dans

d'autres Etablissements.
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ARTICLE 25 MISE A PIED, RAPPEL AU TRAVAIL

 

25:01

25:02

25:03

Sous réserve des dispositions des articles 23 et 24, la

mise ä pied se fera selon l'ordre suivant:

a) les étudiants;

b) les employés temporaires;

c) les employés réguliers non titulaires par ordre in-

verse d'ancienneté;

d) les employés réguliers titulaires par ordre inverse

d'ancienneté.

Les employés réguliers inscrits sur la liste de rappel

sont rappelés au travail par ordre d'ancienneté selon

les règles suivantes:

a) les employés réguliers titulaires;

b) les employés réguliers non titulaires;

En application des paragraphes 25:01 et 25:02, l'en-

ployé doit pouvoir accomplir les exigences normales du

poste et posséder, les cartes de compétence et permis,

lorsque requis.

Il doit, de plus, être en mesure de se rapporter au

travail dans les délais prescrits.
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25:05

25:06

 

L'employ& ré&gulier doit se rapporter au travail dans

les trente-six (36) heures d'un rappel au travail si-

gnifië conformément au paragraphe 25:06.

L'employeur peut mettre fin & l'emploi de tout employé

régulier ainsi rappelë, si ce dernier refuse le rappel

ou néglige de se présenter au travail dans le délai

prescrit après avoir accepté le rappel.

Un employé peut, en raison de maladie, de la nécessité

de donner un préavis requis par la loi & un autre em-

ployeur ou d'une autorisation expresse accordée par la

Sociët& des alcools du Québec, être exempté des obliga-

tions du présent paragraphe. Il a alors le fardeau

d'établir la matiére et l'existence d'un tel motif

d'exemption.

Nonobstant les paragraphes 25:01 et 25:02, l'employeur

dispose de trois (3) jours ouvrables pour effectuer les

transactions nécessaires dans les cas de rappel au tra-

vail et d'une journée ouvrable dans le cas de mise à.

pied.

L'employeur procëde au rappel au travail par téléphone,

au dernier numéro communiqué par Ecrit, par l'employé.

Si l'employé ne peut être re joint par téléphone, l'enm-

ployeur lui expédie un avis de rappel au travail & la

l'employeur par
=

derniére adresse qu'il a communiqué à

écrit. S'il n'a pas donné suite äà l'avis de rappel a.

travail dans les cing (5) jours de la réception de cet

avis, l'employeur peut mettre fin ä son emploi.
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25:08

25:09

25:10
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Les mises ä pied ne peuvent affecter les employés per-

manents, malgré toute indication contraire dans la con-

vention.

L'employé régulier non titulaire et l'employé temporai-

re ne sont pas réputés être affectés ä une occupation

et cela malgré toute indication contraire dans la con-

vention.

Dans tous les cas, les employés réguliers, titulaires

ou non, et les employés temporaires bénéficient du taux

de salaire prévu pour l'occupation qu'ils remplissent

sauf le droit des employés réguliers titulaires Z ne

pas baisser de salaire dans le cas du paragraphe 27:03

a) et des employés permanents visés 3 l'article 24.

La priorité sera accordée sur le quart de jour aux em-

ployés rappelés par ordre d'ancienneté lors du rappel

au travail.

 

ARTICLE 26 RÈGLES DE DISCIPLINE

 

26:01

26:02

L'employeur peut, pour cause juste et suffisante, ré-

primander, suspendre et congédier un employé.

Aucune réprimande de l'employeur contre un employé ne

sera insérée au dossier de cet employé sans qu'une co-

pie de cet avis ne lui soit remise dans les quinze (15)

jours de la connaissance de l'infraction, sauf s'il

s'agit de gestes dont la répétition ou l'accumulation

peuvent entraîner une réprimande.
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26:03 A moins que la gravit& d'une offense soit telle qu'elle

26:04

26:05

entraline une suspension ou un cong&diement, la proc&du-

re est d'abord de réprimander l'employé une (1) fois

par écrit avant de procéder ä& une suspension ou congé-

diement.

Cependant, avant de prendre la décision de réprimander

par écrit un employë& l'employeur doit le convoquer à

une rencontre portant sur les faits ä& l'origine de la

mesure disciplinaire. Dans les cas d'absence et/ou de

non disponibilité dudit employ&, le délai prévu dans

cet article pour la rencontre et la remise de l'avis

sera prolong& d'une durée équivalente & la période

d'absence ou de non disponibilité de l'employë.

La décision disciplinaire de congédier ou suspendre est
=

sujette a grief et arbitrage et devra être communiquée

par Ecrit ä& l'employé avec diligence tout comme ne dë-

cision de relever un employë de ses fonctions pour fin

d'enquête.

Lorsqu'un employé est relevé de ses fonctions pour fins

d'enquête, l'employeur, doit rendre une décision dans

les vingt (20) jours ouvrables suivants.

Le droit de grief naît ä& compter de la décision de

l'employeur, qu'il s'agisse de la mesure administrative

ou de la mesure disciplinaire proprement dite.

De même, toute réprimande écrite peut faire l'objet

d'un grief et le fardeau de la preuve incombera ä& l'em-

ployeur.

-93—

 (

P

gE
BhoEe
À
H

Rr

 



i
r
d

a
E
i
a

a

26:06

26:07

26:08

26:09

Toute mes'ire disciplinaire versée au dossier d'un em-

ployé ne sera considérée prescrite que si cet employé

n'a subséquemment encouru aucune autre mesure discipli-

naire pour une offense similaire durant une période

maximum de douze (12) mois. Toutefois, un avis de ré-

primande sera prescrit après douze (12) mois, à moins

qu'une suspension ou un congédiement ne survienne dans

le même “délai.

Lorsque l'employeur décide de transmettre une répriman-

de écrite à l'employé, la réprimande pourra, & la suite

des explications fournies lors de la rencontre mention-

née a) paragraphe 26:03, prévoir un délai de prescrip-

tion plus court.

L'employeur fournira à l'employé et au délégué en chef,

avec la permission écrite ae l'employé, sur demande,

aux étapes de la procédure ae règlement des griefs, les

faits pertinents qui ont entraîné la mesure discipli-

naire.

L'employeur fera prendre connaissance au délégué en

chef, avec la permission écrite de l'employé de toute

déclaration écrite concernant ce même employé et signé

par lui-même, lors des étapes prévues à la procédure de

griefs.

-Si un employé est convoqué & une rencontre avec un re-

présentant de l'employeur pour raisons disciplinaires,

durant ses heures normales de travail, il ne subira au-

cune perte de salaire durant son absence du travail.
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Un employé convoquë par l'employeur pour les fins d'ap-

plication du présent article, a le droit d'être accom-

pagné de son déléguë de département ou, en son absence,

d'un officier du syndicat.

 

ARTICLE 27 COMITÉ DE RELATIONS DE TRAVAIL

 

27:01

27:02

27:03

Dans les trente (30) jours de la signature de la con-

vention collective, le syndicat et l'employeur forme-

ront un comité de relations de travail de six (6) mem-

bres. L'employeur y désignera trois (3) représentants

et le syndicat trois (3) membres choisis parmi les em-

ploy&s. Les parties pourront s’'adjoindre des conseil-

lers et experts.

-

Ce ¢omit& J caractfre consultatif aura pour objet prin-

cipal l'étude de problèmes qui ne relévent pas de la

convention collective et dont les parties ont un inté&-

rét commun & rechercher la solution. Ce comitë pourra,

en particulier, étudier les moyens de favoriser le per-

fectionnement professionnel des employës et des problé-

mes qui ne relëvent pas des autres comités prévus par

cette convention.

Ce comité se r&unira une (1) fois par mois ä une date

convenue par leurs membres ou plus souvent, s'ils le

désirent. L'employeur ou le syndicat devra, avant la

tenue de toute réunion, communiquer ä& l'autre partie la

nature des problèmes qu'il désire soumettre ä l'atten-

tion du comité. Le comit& pourra nommer un secrétaire

ayant pour tâche de pr&parer les notes de chaque assem-

blëe et d'en communiquer une copie aux membres du comi-
3

t&, au syndicat et ä l'employeur.
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27:04 Les employés ne subiront pas de perte de salaire par

suite de leur présence aux réunions conjointes du comi-

té.

 

ARTICLE 28 CONGES SANS SOLDE

 

28:01

28:02

L'employeur peut, sur demande et pour un motif qu'il

juge valable, accorder & un employ& un permis d'absence

non payée pour une période n'excédant pas quatre (4)

mois, lorsqu'il juge qu'il peut s'en dispenser -. en a-

visera le syndicat par écrit. L'employé doit obtenir

cette permission par écrit. Son ancienneté s'accumile

pour la dur&e de son permis d'absence pourvu qu'ä son

expiration, l'employé reprenne son emploi chez l'em-

ployeur, ä moins qu'il ne soit alors empêché de le fai-

re par une autre cause d'absence autorisée par la con-

vention collective et dont il lui incombera de faire la

preuve 3 la satisfaction de l'employeur. L'employeur

refusera toute demande de permis d'absence permettant &

l'employé d'occuper un autre emploi. L'employeur pour-

ra renouveler ce congé sans solde.

Un employé qui a obtenu un congé sans solde pourra re-

venir avant ou Æ l'expiration du congé et reprendre le

poste qu'il détenait avant l'obtention du congé sans

solde. Si durant son absence, le poste est aboli, ou

changé, les dispositions de la clause d'ancienneté

s'appliqueront.
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ARTICLE 29 JURÉ OU TÉMOIN

 

29:01

29:02

L'employé qui doit s'absenter pendant ses heures norma-

les de travail pour agir comme juré ou comme témoin

dans une cause ne découlant pas de l'application de la

convention collective ou du Code de travail et où il

n'est pas l'une des parties, continue de recevoir de

l'employeur pour la p&riode durant laquelle son absence

est nécessaire ad cette fin, le traitement qu'il aurait

autrement gagné, s'il avait travaill& les heures norma-

les de travail inscrites ä son horaire ä l'exclusion de

toute prime, pour autant qu'il:

-

- rembourse l'employeur d'un montant égal & toute

"indemnité pour perte de temps" reçue pour avoir

agi en cette qualité;

- se présente au travail selon son horaire de tra-

vail, s'il y a lieu, au cours des deux (2) heures

qui suivent le moment où il est libërë& comme témoin

où jur&;

- présente le billet du greffe précisant le montant

de l'indemnité reçue, ainsi que les dates et heures

pour lesquelles cette indemnité a Etë& payée.

Si le temps de voyage de l'employé exige un délai plus

long, sur demande que l'employé fera avant le début de

son absence, l'employeur lui accordera, pour le temps

nécessaire ä ce voyage, un permis d'absence payëe aux

conditions énoncées ci-haut.
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29:03 L'article 29 aux conditions y énoncées, s'applique à

l'employé qui est appelé ä comparaître devant un tribu-

nal de droit commun dans une cause old il est une partie

en raison de faits survenus dans l'exercice de ses

fonctions.

 

ARTICLE 30 DROITS ACQUIS

 

30:01 Les droits acquis sont des avantages non prévus par

cette convention, obtenus par des employés ou par des

catégories d'employés et reconnus pour ces employés ou

pour ces catégories d'employés par l'employeur anté-

rieurement ä la signature de la convention.

 

ARTICLE 31 VALIDITE

 

31:01 Tout article ou partie d'article de la présente conven-

tion collective qui est ou deviendrait en contracdic-

tion avec la législation du pays ou de la province est

nul et non avenu, sans pour cela affecter la validité

des autres articles ou parties d'articles.

 

ARTICLE 32 ANNEXES ET AMENDEMENTS

 

32:01 Toutes les annexes de cette convention de même que tout

amendement ou entente visant 3 amender, ä ajouter, à

retrancher ou Æ modifier la présente convention collec-

tive, que les parties pourront signer au cours de sa

durëe, en font partie intégrante. Ces
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amendements ou ententes devront porter la signature du

président et du secrétaire du syndicat.

 

ARTICLE 33 SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL

 

33:01

33:02

33:03

Les parties conviennent de maintenir les comités de së-

curité actuellement formés dans chaque région. Chaque

comité établit les règlements pour son bon fonctionne-

ment et il peut fixer les périodes nécessaires à
-y

l'exercice des fonctions d'un représentant 3 la pré&ven-

tion, membre du comité et nommé par le syndicat parmi

les employës.

Sur d&légation du comité de sécurité, le représentant a

la prévention aura comme principales fonctions:

- l'enquête et l'analyse des causes et circonstances

des accidents au travail;

- l'inspection des lieux de travail et l'indentifica-

tion des sources de danger;

- l'étude des requêtes des employés relatives & la

santé et 3 la sécurité au travail que lui conférera

le comité.

=

Le comit& de s&curit& pourra confier au reprfsentant à

la prévention, toutes autres fonctions appropriées.

Toute recommandation du comitë& de sécurité doit être

unanime. A cette fin, il n'y a gue deux (2) votes: un

pour les représentants de la partie syndicale et un

pour ceux de la partie patronale.
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33:04

33:05

 

nm geeTo ry age we rm ww we or— im a gpm - - — -

La présente n'a pas pour Ddut d'accorder, ni ge recon-

naître plus de pouvoirs aux comités de sécurité «t re-

présentants ä la prévention que le minimum requis par

les dispositions pertinentes de la Loi sur la santé et

sécurité au travail, ni d'en établir un plus grand nom-

bre. Toute disposition de l'article 33 qui dépasserait

ce minimum lors de l'entrée en vigueur de laaite loi

deviendra nulle et de nul effet.

Sous réserve des recommandations des comités ‘ie sécuri-

té, les articles de protection exigés nu requis afin de

prévenir les accidents et les maladies industrielles

doivent être "1tilisés en tout temps.
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ARTICLE 34 ASSURANCE-VIE ET ASSURANCE-MALADIE

 

34:01
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c 34:03

a a

Les régimes d'assurance-vie et le régime d'assurance-

maladie présentement en vigueur le demeureront jusqu'ä

ce que l'employeur et le syndicat conviennent de modi-

fications.

L'employeur maintient pour la durée de la convention

collective son coût actuel de participation aux bénéfi-

ces assurë&s pour chaque employé. Toute augmentation du

colt des bénéfices assurfs résultant de l'expérience ou

de modification sera & la charge de l'employé.

a) La participation & 1l'assurance-vie et & 1l'assu-

rance-maladie accident est obligatoire pour l'em-

ployë régulier titulaire ä& compter du début de la

période de paie qui suit sa nomination et pour

l'employé régulier non titulaire, ä& compter du dé-

but de la période de paie qui suit un (1) an d'em-

ploi sans mise & pied.

b) Sauf en cas d'avis d'annulation temporaire transmis

au Service des ressources humaines, un employé en

congé sans solde ou en mise & pied temporaire con-

tinu de bénéficier des assurance-vie et maladie a

condition d'acquitter la totalité des primes (sa

contribution et celle de l'employeur) ä compter du

début de la période de paie qui coincide avec ou

suit la date de mise & pied temporaire ou du début

du congé sans solde.

Toute annulation temporaire d'assurance prend effet

au début de la période de paie qui suit la récep-

tion de l'avis d'annulation.
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c) Tout arrérage de prime sera prélevé des argents qui

pourraient être dus äà l'employé par l'employeur.

 

ARTICLE 35 RÉGIME DE RETRAITE

 

35:01

35:02

Le régime de retraite des employés est celui prévu à la

Loi du Régime de retraite des fonctionnaires ou du Rë-

gime de retraite des employés du gouvernement et des

organismes publics.

Advenant qu'un employé soit nommé par le syndicat pour

participer ä& un comité conjoint formé par le gouverne-

ment pour modifier les lois régissant les régimes de

retraite des employés, l'employeur consent à libérer

cet employë sans perte de traitement pour assister aux

séances dudit comité.

Le syndicat devra fournir à l'employeur une copie de

l'avis de convocation et le cas échéant, une copie du

procës-verbal des séances.

 

ARTICLE 36 VERSEMENT DU SALAIRE

 

36:01

36:02

Le salaire des employés sera payë par chèque et dans

une enveloppe scellSe tous les jeudis lorsque les ché-

ques sont disponibles, sinon le vendredi. Si le ven-

dredi est un jour chômé et payé, le salaire sera versé

le jeudi.

Le salaire payé est celui gagné la semaine précédente.
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36:03 Toute rémunération additionnelle est payée au plus tard
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36:04

dans les deux (2) semaines suivant celle au cours de

laqu

Les renseignements suivants apparaîtront au chéque ou

elle elle est gagnée.

-

au talon de chèque:

a) nom et prénom de l'employé

b) date et période de paie

c) salaire pour les heures normales de travail

d) salaire pour le surtemps

e) détail des déductions

f) paie nette

g) crédits de congé maladie quatre (4) fois par année

h) gains bruts cumulatifs

i) montants cumulatifs des déductions suivantes:

- impôts provincial et fédéral

-  assurance-chômage

- régime des rentes du Québec

- régime de retraite

- cotisations syndicales
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36:05 Lorsqu'il y a des modifications aux dë&-

ductions visant la majoritë des employës,

l'employeur joindra au chëque de paie une

note explicative.

 

ARTICLE 37 ÉVALUATION DES TÂCHES

 

37:01 L'employeur et le syndicat  constitueront dans les

quar

la convention, un comité conjoint chargë& de procëder à

l'&v

cupa

ante-cing (45) jours qui suivront la signature de
=

aluation des tâches et äà la classification des oc-

tions régies par la convention. Ce comité se réuni-

ra pour la premiëre fois au plus tard au dernier jour

de ce délai, sauf entente contraire entre les parties.

Il sera composé de guatre (4) représentants désignés

par

dësi

37:02 Les

aux

sieu

s€an

sion

gner

37:03 a)

0 4

à

la partie syndicale et de quatre (4) représentants

gnë&s par l'employeur.

parties syndicale et patronale pourront adjoindre

membres du comité qui les représentent, un ou plu-

rs experts en ce domaine, qui pourront assister aux

ces du comit& conjoint et prendre part aux discus-

s et qui seront payés par la partie qui les d&si-

de

Tout travail des repr&sentants syndicaux du comité&

d'évaluation des tâches, assistés ou non de leurs

experts concernant cette clause, sera ex&cut& du-

rant les heures réguliëres de travail et lesdits

représentants seront libërës 3 cette fin.
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37:04

37:05

37:06

b)

Cette libération sera faite sans perte de salaire

lorsque ces représentants siëgeront en comité con-

joint, c'est-ä-dire avec la partie patronale et

couvrira le temps normal de transport.

De plus deux (2) desdits représentants syndicaux

nommément désignés par le syndicat ne perdront pas

de salaire lorsqu'ils feront du travail de vérifi-

cation de description des tâches en dehors du comi-

té conjoint, le temps de cette vérification compre-

nant le temps normal de transport d'un local à

l'autre.

Les représentants syndicaux du comité d'évaluation

des tâches ainsi libérés avertiront au préalable,

le directeur des ressources humaines ou son repré-

sentant de la nature du travail ä& exécuter, de

l'endroit de son exécution et de sa durée approxi-

mative. Avant de commencer tout travail, ils si-

gnaleront leur présence au supérieur immédiat, sur

place.

Les membres syndicaux du comité d'évaluation des tâches

pourront se servir du bureau du déléguë en chef pour

leurs travaux.

Le comité se réunira aussi souvent que nécessaire.

-

Lorsque le comité conjoint en viendra & une entente

complète, sur l'évaluation et la classification des oc-

cupations, cette entente prendra la forme d'une recom-

mandation qui sera soumise, dans le mois qui suivra a

l'employeur et à l'assemblée du syndicat.
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37:07

37:08

37:09

37:10

 

=L'évaluation des tâches prévues äà l'annexe À sera faite

selon la procédure générale décrite ci-aprêës.

Parmi les occupations sujettes & cette évaluation,

l'employeur soumettra au syndicat et le syndicat à

l'employeur une liste des occupations les plus repré-

sentatives. Le comité s'entendra alors sur une liste

commune de tâches repères.

La description des tâches repères sera faite de la fa-

çon suivante:

1) le comité s'entendra sur les procédures requises

pour décrire les tâches repères;

2) l'employeur en fera la description;

3) l'employeur soumettra chacune de ces descriptions

au syndicat;

4) le syndicat vérifiera si ces descriptions rappor-

tent adéquatement le travail demandé et soumettra
=

ses corrections ä l'employeur;

5) l'employeur vérifiera les corrections apportées par

le syndicat et si nécessaire, le comité se réunira

pour discuter et s'entendre sur les corrections ä

apporter.

La description des tâches repères ainsi complétée et

acceptée par les parties, l'employeur soumettra au syn-

dicat un manuel d'évaluation des tâches régies par
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37:12

37:13

cette convention. Le syndicat soumettra ses com-

mentaires sur ce manuel ä l'employeur pour étude

par ce dernier. Le comité se réunira alors pour

s'entendre sur une rédaction finale de ce manuel.

L'employeur procédera semblablement & la description

des tâches repères pour la description des autres occu-

pations prévues äà l'annexe À et soumettra telles des-

criptions au syndicat.

Le syndicat vérifiera si ces descriptions rapportent

adéquatement le travail demandé et soumettra ses cor-

rections à l'employeur. L'employeur vérifiera les cor-

rections apportées par le syndicat et si nécessaire, le

comité se réunira pour discuter et s'entendre sur les

ce

corrections à apporter.

La description des tâches concernées, étant complétée

et acceptée par les parties, l'employeur soumettra au

syndicat l'évaluation détaillée des occupations précé-

demment décrites.

-

Le syndicat soumettra ses commentaires & l'employeur

pour étude par ce dernier et si nécessaire, le comité

se réunira pour discuter des points sur lesquels un dé-

saccord persiste.

L'employeur soumettra au syndicat un projet de grades

bas& sur la classification des occupations évaluées.
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37:14

Le syndicat soumettra ses commentaires ä& l'employeur

pour étude par ce dernier et si nécessaire, le comité

se réunira pour discuter et s'entendre sur un projet

final.

Le plan d'évaluation des tâches sera mis en application

après entente entre les parties.

 

ARTICLE 38 OUVRAGE DONNÉ A CONTRAT

 

38:01

38:02

38:03

Sauf pour les agents de sécurité, les gardiens, les em-

ploy&s de la cafétéria, les hommes de métier, les méca-

niciens du garage, les dispositions suivantes s'appli-
=

: queront pour les ouvrages donnés 3 contrat.

Tout employé régulier titulaire déplacé par l'adjudica-

tion d'un contrat pourra être nommé par l'employeur

dans tout poste sans égard aux dispositions relatives à

l'affichage et ä l'ancienneté pourvu que cette nomina-

tion ne constitue pas une promotion et n'entraîne pas

le déplacement d'un employé régulier titulaire.

S'il refuse la nomination, un tel employé devra dépla-

cer conformément aux dispositions de l’article 23.

Un tel employé conserve le taux de salaire de son an-

cienne occupation et continue de b&n&ficier des augmen-

tations prévues 3 la convention collective, aux condi-

tions prévues aux paragraphes 24:02 b) et c).
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38:04

38:05

38:06

L'ad judication d'un contrat ne pourra avoir pour r&sul-

tat la mise 3 pied d'employ&s réguliers titulaires ou

leur affectation dans un emploi dans une autre unitë de

négociation.

Pour ce qui est des exceptions mentionnées au paragra-

phe 38:01 qui précède, l'employeur convient que s'il a

en disponibilité des employés réguliers titulaires qua-

lifiës et possëde en disponibilitë dans la région con-

cernée, l'outillage et les services nécessaires pour

accomplir, au moment, ä l'endroit et dans le délai re-

quis, tout travail de nature ordinaire et habituelle

présentement exécuté par ces employés, celui-ci sera

exEcutë par ces employ&s, sauf s'il s'agit d'un travail

tombant sous l'application du décret de la construc-

tion.

A ces conditions, les travaux d'entretien, tant au ni-

veau des entrepôts que des succursales, seront accordés

en priorité aux hommes de métier, dans leur métier res-

pectif, pour ce qui est des territoires immédiatement

adjacents aux villes de Montréal et de Québec.

Le transport sera effectuë en prioritë dans la région

par les employés ré&guliers titulaires du service dans

les limites suivantes:

a) Il devra s'agir des endroits habituellement desser-

vis par la flotte de camions de l'employeur,

celui-ci r&servant son droit de modifier les cir-

cuits existants.

b) L'employeur devra avoir en disponibilité les équi-

pements et le personnel régulier titulaire nêces-

saire parmi le personnel affecté au transport.
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38:07

38:08

c) Cette priorité s'applique & la livraison vers les

succursales et au transfert inter-entrepôt.

Rien dans ce qui précède ne doit être interprétë comme

une obligation ou une restriction pour l'employeur d'a-

cheter du matériel, de l'équipement, des matériaux et

de l'outillage pour l'exploitation de son entreprise.

S'il survient certaines difficultés concernant l'appli-

cation de cet article, le problëme pourra être soumis

au comit& de relations de travail selon l'article 27 de

la convention, sans pr&judice au droit de griefs.

 

ARTICLE 39 UNIFORMES ET PIECES VESTIMENTAIRES

 

39:01

 

L'employeur fournira gratuitement aux employës réëgu-

liers titulaires qui travaillent habituellement comme

livreur-transporteur ou manutentionnaire-livraison, les

pi€ces vestimentaires &numErfes ci-dessous:

3 chemises 3 manches longues - une fois l'an;

4 chemises 3 manches courtes - une fois l'an;

1 k&pi d'hiver - une fois par deux (2) ans;

1 coupe vent (veston d'hiver) ou une veste de laine

selon la pratique actuelle - une fois par deux (2)

ans

veston d'&t& - une fois par deux (2) ans;

pantalons d'hiver - une fois par deux (2) ans;

pantalons d'été - une fois par deux (2) ans;

paletot trois quarts d'hiver - une fois par deux (2)H
N
N
H

ans;

1 paire de bottes d'hiver de sécurité - une fois par

trois (3) ans ou au besoin selon la pratique actuel-

le;

imperméable - une fois par trois (3) ans.

 

} thy
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X 39:03

A 39:04

Les pidces vestimentaires de saison d'été seront four-

nies entre le premier (1l12") mars et le premier (1É')

juin de chaque année et les pifces vestimentaires de

saison d'hiver les seront entre le premier (12") aolt

et le quinze (15) octobre.

Les piëces vestimentaires ainsi fournies seront entre-

tenues de façon convenable, aux frais de l'employé, en

ce qui a trait au nettoyage, lavage et réparations mi-

neures. L'employé n'aura pas äà faire remise du vieux

vêtement lors de son remplacement.

L'employeur fournira gratuitement aux employés régu-

liers les souliers de sécurité qu'il exige et pour tous

les employés, la pratique en vigueur concernant les

gants, les sarraux et les tabliers sera maintenue pour

la durée de la pr&sente convention.

a) Quant aux pièces vestimentaires des gardiens et des

employës des caf&térias, la pratique actuelle sera

maintenue.

b) L'employeur fournira sans frais aux employés de mé-

tier pantalons et chemises, au besoin, et ces der-

niers devront les entretenir de façon convenable en

ce qui a trait au lavage, nettoyage et réparations

mineures.

Tenant compte de la nature du travail, l'employeur

fournit gratuitement aux employës tout autre uniforme

ou piëce vestimentaire qu'il exige.

-111-
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39:05 En autant que raisonnable, les vétements et piéces ves-

timentaires fournis par l'employeur doivent être obli-

gatoirement utilisés durant les heures de travail. Ils

seront nettoyés ou lavés par l'employeur & ses frais

sous réserve des paragraphes 39:01 et 39:03. Ces items

demeurent la propriété de l'employeur qui pourra exiger

qu'on les lui remettent avant d'être remplacés, sauf

pour les exceptions prévues au paragraphe 39:01. C'est

l'employeur qui détermine si un vêtement, pièce vesti-

mentaire ou article de protection n'est plus utilisa-

ble.

 

ARTICLE 40 PRIMES ET ALLOCATIONS DIVERSES

 

40:01

40:02

40:03

 

Il est convenu entre les parties que les compensations

pour frais de repas et de séjour seront versées confor-

mément aux procédures administratives de la Société des

alcools du Québec.

Aucune prime ou allocation autre que celles prévues

dans cet article ou ailleurs dans cette convention

n'est payable ä moins d'autorisation expresse du repré-

sentant autorisé de l'employeur.

Sauf pour l'agent de sécurité, un employé dont la moi-

tié ou plus de son horaire régulier est compris entre

dix-neuf heures (19h00) et vingt-quatre heures (24h00)

a droit, pour chaque heure effectivement travaillée, a

la prime suivante: ä compter de la signature de la

convention, cinquante (0,50 $) cents et ce, pour la

durée de la présente convention collective.
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40:04

40:05

40:06

Sauf pour l'agent de sécurité, un employé dont la moi-

tié ou plus de son horaire régulier est compris entre

zéro heure (00h00) et sept heures (07h00) a droit, pour

chaque heure effectivement travaillée, äà une prime de

soixante-cing (0,65 S) cents.

Sauf pour l'agent de sécurité, un employé dont le régi-

me d'heures de travail comporte de travailler régulië-

rement des fins de semaine a droit pour chaque heure

effectivement travaillée lors d'une deuxième fin de se-

maine consécutive ou partie de celle-ci ä une prime

d'un dollar soixante-quinze (1,75 S) l'heure.

Les heures travaillées lors de la deuxiëme fin de se-

maine consécutive ou partie de celle-ci doivent être

inscrites dans la semaine régulière de travail de l'em-

ployé et être rémunérées ä taux simple.

Pour bénéficier de cette prime, l'employé devra avoir

préalablement travaillé une première fin de semaine

complète selon les heures inscrites dans sa semaine réë-

gulière de travail et être rémunéré à taux simple pour

les heures.

Lorsque l'employé travaille ä sa demande deux (2) ou

plusieurs fins de semaine consécutives, il n'a pas

droit ä la prime.

Aux fins du paragraphe ci-dessus, une fin de semaine

désigne une période continue de quarante-huit (48) heu-

res incluant la totalité du samedi et du dimanche.

L'agent de sécurité dont la moitië ou plus de son ho-

raire régulier est compris entre 19h00 (19:00) et 07h00

(07:00) a droit, pour chaque heure effectivement

-113-
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travaillée, & une prime de cinquante-huit (0,58 S)

cents pourvu qu'il s'agisse d'un travail rémunéré à

taux simple.

 

 

40:07 Une prime d'entraînement de soixante-quinze cents

l'heure (0,75 $) est versée äà tous les employés ou-

vriers qui entraîneront d'autres employés ouvriers de

la Société des alcools du Québec sous réserve des con-

ditions suivantes:

a) La prime d'entraînement est payable exclusivement

pour chaque heure travaillée quelque soit le taux

applicable.

b) Les responsabilités d'entraînement seront offertes,

dans la mesure du possible, aux employés qualifiés

les plus anciens du service où l'entraînement est

jugé nécessaire.

c) L'employé qui a débuté l'entraînement d'un ou de

plusieurs ouvriers complëtera le travail entrepris

indépendamment de la disponibilité d'entraîneurs

plus anciens.

d) Les dispositions de l'article 3:04 s'appliquent

prioritairement aux présentes.

ARTICLE 41 SALAIRE D'UNE NOUVELLE OCCUPATION

OU OCCUPATION MODIFIEE

41:01 Si, pendant la durée de la présente convention, l'em-

ployeur décide de créer une nouvelle occupation ou de

modifier une occupation d'une façon substantielle, il

en informera par écrit, le syndicat au moins dix (10)

-114-
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jours précédant la mise en application en indiquant le

taux de salaire et le contenu de la nouvelle occupation

ou des modifications, le cas échéant.

 

 

 

 

41:02 S'il y a désaccord avec un employé ou des employés con-

cernés ou le syndicat, le taux de salaire sera soumis à

la procédure de griefs et d'arbitrage.

ARTICLE 42 DROITS DE LA DIRECTION

42:01 Le synaicat reconnaît qu'il appartient & l'employeur de

diriger son entreprise et son personnel, sous réserve

des dispositions de la présente convention.

42:02 Tout droit non conditionné spécifiquement par la pré-

sente convention collective demeure le droit exclusif

de l'employeur.

42:03 L'employeur n'exigera pas de ses employés une charge

excessive de travail. Les problèmes de surcharge de

travail seront portés à l'attention de l'employeur, et

s'il y a surcharge, les parties devront y apporter une

solution.

ARTICLE 43 CORPS DE MÉTIER

43:01 L'employeur distribuera le travail de telle sorte que
==

les employés appartenant & un corps de métier fassent

le travail de leur métier lorsque l'employeur a du tra-

=

vail de cette nature ä& faire exécuter.
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43:02 Aucun employé régulier autre que ceux dûment qualifiés

ne pourra accomplir un travail de métier normalement

distribué à un homme de métier, 3 moins que les hommes

du métier concerné ne soient pas disponibles.

-

43:03 Un homme de métier pourra toujours demander ä être ac-

compagné d'un aide lorsque le travail äà accomplir le

nécessitera. La décision sera laissée äà la discrétion

du supérieur immédiat.

==

43:04 L'employeur constitue & intervalies de six (6) mois de

>

calendrier une liste des peintres, menuisiers, électri-

ciens, plombiers et mécaniciens intéressés ä exécuter

le travail d'entretien des succursales lorsque ce tra-

vail comporte un séjour avec coucher.

A l'exception des électriciens et mécaniciens d'entre-

tien affectés à l'entretien du systëme de préparation

et aux systèmes d'embouteillage, l'employeur assignera

par rotation et selon l'occupation les employés ins-

crits pour effectuer les travaux nécessitant les dépla-

2 cements comprenant un coucher.

Advenant qu'aucun employé s'inscrive sur la liste,

l'employé le moins ancien pourra être désigné.

43:05 Advenant la nomination d'apprenti dans un des métiers

prévus à l'annexe A, l'apprenti ainsi nommé devra com-

pléter avec succès toutes les étapes du programme d'ap-

prentissage ä défaut de quoi il sera reclassé suivant

les dispositions du paragraphe 22:02 a).
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43:06 ALLOCATION POUR LES HOMMES DE MÉTIER

L'homme de métier a droit ä l'allocation de repas pré-

vue aux procédures administratives de la Société des

alcools du Québec s'il est affecté en dehors de l'im-

meuble où il poinçonne réguliërement, sauf au Piea du

Courant, aux Centres de distribution de Montréal et de

Québec et à l'entrepôt #8 äà Québec.

De plus, lorsque l'homme de métier est affecté en

dehors de l'immeuble où il poinçonne réyuliëèrement, la

Société des alcools du Québec fournit les moyens de

transport nécessaires ou, 4a défaut, elle rembourse

l'employé pour l'excédent des dépenses  encourues

habituellement pour se rendre au travail.

 

ARTICLE 44 GRÈVE ET CONTRE-GREVE

 

44:01 Il n'y aura pas de gréve ni lock-out pendant la durée

de la présente convention. Le syndicat n'ordonnera,

n'encouragera et n'appuiera pas un ralentissement d'ac-
=

tivités destiné à limiter la production.

 

ARTICLE 45 SALAIRES

 

a) A compter de la signature de la convention collective,

les employés sont rémunérés suivant les taux de salaire

prévus de l'annexe "A" ci-jointe.

b) Pour tenir compte de toute augmentation salariale et de

toute rétroactivité pour la période du 1€F juillet 1983

au 30 juin 1984, chaque employé a l'emploi de la
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Société des alcools du Québec ä la date de la signature

de la convention collective recevra un montant maximal

de 750,00 $ payable au prorata du temps travaillé pen-

dant ladite période ä l'exception du temps supplémen-

taire. Ce montant est une somme compensatoire s'appli-

quant du 12" janvier 1984 au 30 juin 1984.

 

ARTICLE 46 DURÉE ET RÉTROACTIVITÉ

 

46:01 Les conditions de travail contenues ä la présente con-

vention collective s'appliqueront jusqu'ä la signature

d'une nouvelle convention collective.

46:02 La convention collective est en vigueur jusqu'au 30

juin 1984 inclusivement.

   
   

Elle n'a aucun autre effet rétroactivement que ceux

prévus explicitement aux textes de la présente conven-

tion.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ À QUÉBEC CE 14 ieme jour
JOUR DE JUIN 1984.

LE SYNDICAT DES OUVRIERS DE

LA SOCIETE DES ALCOOLS DU
7),

7

LA_SOCIETE DES ALCOOLS DU
QUEBEC

fur gs
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ANNEXE A

OCCUPATIONS TAUX EN VIGUEUR LE

1983-07-01

Aide général (cafétéria) 8,45 A

Timbreur 8,53 +

Préposé aux lignes d'embouteillage 8,71 4

Opérateur machine sangler 8,71

Caissier (cafétéria) 8,73

Manoeuvre 8,73 È

Gardien 8,73 3

Préposé aux étiquettes 8,75

Cuisinier classe 2 9,48

Opérateur balai mécanique 9,57

Aide mécanicien 10,00

Manutentionnaire 10,65

Manutentionnaire-livraison 10,73 4

1 |
Préposé service entretien 10,75
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ANNEXE A

OCCUPATIONS TAUX EN VIGUEUR LE

1983-07-01

Peintre 10,82

Cuisinier classe 1 10,82

Préposé entretien des lignes

d'embouteillage 10,88

Opérateur de ligne d'étiquetage 10,88

Ass-préposé au conditionnement des

liquides 10,88

Conducteur chariot élévateur 10,88

Opérateur machine ä embouteiller 10,88

Opérateur de balayeuse laveuse mécanique 10,88
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Vérificateur 10,93 A

Ÿ Vérificateur principal 11,03

Conducteur de chariot tridirectionnel 11,05

Préposé aux commandes 11,05

Préposé aux convoyeurs ä palette 11,05

Opérateur de machine 3 mettre en palette

Québec 11,05
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ANNEXE A

 

OCCUPATIONS TAUX EN VIGUEUR LE

1983-07-01

Agent de sécurité 11,07

Préposé principal aux commandes 11,13

Menuisier 11,14

Mécanicien machines fixes CL. 3C 11,14

Mécanicien machines fixes CI. 3 11,14

Préposé au triage 11,19

Opérateur de machine à mettre en palette

Mtl 11.30

Livreur-transport B 11,51

Préposé au conditionnement des liquides 11,51

Préposé aux pièces et à l'entretien des

outils 11,51

Commis d'entrepôt 11,51

Opérateur principal machine à

embouteiller 11.51

Préposé äà la cueillette 11,52

Préposé a la console 11,56
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OCCUPATIONS

ANNEXE

Menuisier atelier mobile

Mécanicien d'entretien (chauffage)

Préposé au podium

Opérateur-moniteur de production

A

TAUX EN VIGUEUR LE

1983-07-01

11,58

11,86

11,92

11,92

Opérateur contrôle de la salle de tri ou

de la réception

Livreur-Transport A

Mécanicien chariot

Mécanicien automobile

Mécanicien d'entretien

Mécanicien ajustage

Plombier

Electricien

Mécanicien chariot-atelier mobile

Mécanicien machines fixes cl.2

Electricien atelier mobile

11,92

11,92

11,95

11,95

11,95

12,17

12,37

12,37

12,39

12,48

12,81

0il | |
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TAUX EN VIGUEUR LE
OCCUPATIONS

1983-07-01

13,23
Maître-électricien
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13,23
Maître-plombier

Mécanicien en refrigération, chauffage,

13,74
ventilation

13,74
Electronicien

Flectromécanicien
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ANNEXE B

3Dispositions particulières relatives ä l'agent de sécurité

La présente annexe négociée entre les parties et ratifiée par

chaque instance respective fait partie intégrante de la con-

vention collective.

Les dispositions suivantes remplacent et modifient les dispo-

sitions correspondantes de la convention collective dans la

mesure où elles sont incompatibles.

I- Les qualifications minimales requises pour accéder ä un

poste vacant d'agent de sécurité incluent:

1. Posséder un diplôme de secondaire V ou l'équivalent.
po

2. Avoir suivi et réussi un cours d'agent de sécurité ap-

prouvé par le Ministère de l'Éducation et posséder un

certificat ou attestation d'études collégiales äà cet

effet ou un équivalent reconnu par le Ministëre de

l'Éducation.

3. Ne posséder aucune incapacité constituant une entrave a

l'accomplissement du travail.

4. Posséder un dossier de ponctualité et d'assiduité et de

discipline acceptable.

II- Formation:

l. Modalités

 

-

a) Pour une durée de deux ans & compter de la date de

signature des présentes, la Société des alcools du

L
N  9, ? >  



==

Québec s'engage, ä ses frais et durant les heures

de travail, à donner accès au cours d'agent de sé-

curité mentionné au paragraphe I -2- ci-dessus, aux

candidats choisis 38 la suite d'un affichage et qui

ne le possëdent pas mais remplissent les autres

exigences de l'occupation.

b) Le candidat éligible conformément aux procédures

d'affichage convenues dans la convention collective

et choisi pour entraînement selon les dispositions

du paragraphe II, 1 a) ci-dessus s'engage à suivre

le cours d'agent de sécurité et sera qualifié s'il

réussi l'examen requis.

c) Les postes qui sont ou deviennent vacants sont af-

fichés conformément ä la convention collective et

aux conditions prévues ad la présente annexe.

2. Salaire

Pendant la période de formation au cours d'agent de sé-

curité, le candidat choisi recevra le salaire du poste

qu'il détenait avant sa sélection, s'il s'agit d'un em-

ployé régulier titulaire. Les dispositions du paragra-

phe 11:05 s'appliqueront s'il s'agit d'un employé régu-

lier non titulaire.

 

III-Stabilité

Nonobstant toute disposition contraire de la convention

3

collective de travail, dans le but d'assurer une stabilité

d'au moins deux ans dans le poste: | à

Œ
.
3

a) Tout titulaire d'un poste dans l'occupation d'agent de | 2

3

sécurité s'engage a demeurer dans son poste pour unegag

durée, d'au moins deux ans, ä compter de la date de son

c
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b)

entrée en fonction dans le poste d'agent de sécurité.

Il est également convenu que pour la même période tout

titulaire d'un poste d'agent de sécurité ne pourra su-

bir les effets de l'application de toutes clauses rela-

tives au déplacement, äà la réduction du personnel ou

autres dispositions similaires. Dans le cas de réduc-

tion du personnel dans l'occupation d'agent de sécuri-

té, l'employeur l'effectue en conformité avec la con-

vention collective. L'agent de sécurité affecté par

cette réduction du personnel aura tous les droits et

privilëges de la convention collective.
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SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

Québec, le 25 mai 1984.

Monsieur François Larivière,
Président,
S.0.S.A.Q.

Monsieur,

Nous désirons vous informer que lors de la
mise en application d'horaires de travail sur des
quarts de soir ou de nuit s'il advient que des employés
rencontrent des problémes exceptionnels de transport
dus aux heures de sortie, le représentant de 1'employ-
eur accepte de procéder à l'analyse appropriée du pro-
blème soumis et de collaborer à la mise en place d'une
solution adéquate, compte tenu des circonstances et des
possibilités.

Nous vous signalons également que les repré-
sentants de l'employeur accepteront de rencontrer les
vôtres dans les délais appropriés pour examiner et étu-
dier les horaires de travail des gardiens et des méca-
niciens de machines fixes et de recevoir vos représen-

tations utiles à cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes
meilleurs sentiments.

André Lemaire

Membre du comité de

négociation.

AL/gd

C.P. 1058, Place d’‘Armes, Montréal H2Y 3J8 - Telex: 0565-60780 - SAQ
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SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE

entre
LE SYNDICAT DES OUVRIERS DE

LA SOCIÉTÉ DES ALLOOLS DU QUEBEC

 

 

 

LA SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUEBEC B
i A

|B

Il est convenu entre les parties que les employés dont
les noms suivent ne pourront être déplacés du départe-
ment de la livraison pour la seule raison qu'ils ne
possèdent pas de permis de conduire. |

Région de Montréal: MARTEL, Liboire

Région de Québec : LAPLANTE, Edmond a

SYNDICAT DES OUVRIERS DE a
LA SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC :

FRANCOIS LARIVIERE B
‘a.

SOCIETE DES ALCOOLS DU QUEBEC B

ANDRE LEMAIRE BE

RB

3

C. P. 1058, Place d‘Armes , Montréal H2Y 3J8 - Telex: 055-60780 - SAQ i |

 


